
ÏtEPUBLIQUE..- O Ui. IRr DU BENIN 

P4-(EsIDENeE:DE 1.,4,i 
r
"REPUBLI QUE 

LOI N°81-004 du 23 Mars 1981 

portant Organisation 

L'ASSEMBLJ -_cE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en sa 
séance du , 21 Janvier 1981, 

LE PRESI DENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit . 

. PREMIERE PARTIE  

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1er.- La justice en République Populaire du Bénin est rendu 

au nom du Peuple Béninois et de sa Révolution Démocratique et Popu-
laire. 

ARTICLE 	En République Populaire du Bénin, la justice.e t gratete. 

ARTICLE 3.- Seule une juridiction légalement constituée peut rendre 
la justice. 

ARTICLE 4.- Nul ne peut être reconnu coupable d'une infraction. 

puni comme tel, autrement que par la sentence' d'une juridiction «  
compétente. 

Toute personne accusée d'une infraction est présumée 

innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 

- Nul ne peut être arbitrairement arrêté ou -détenu 
Toute arrestation doit être soumise à*l'approbation 

préalable du Parquet Populaire. Sien raison des circOnstances,cette 

approbation n'a pu être péralablement obtenue, elle dévira intervenir 
dans les vingt quatre heures. 

Aucun citoyen de la République Populaire du Bénin 

ne peut être arrêté et mis en prison sans décision d'un tribunal ou 
d'un Parquet Populaire. 

ARTICLE 6.-  La Justice Béninoise a le .devoir de défendre contre 
toutes atteintes . 

1°)- le régime social et politique fixé par la Loi FOnâamentale 

de la République Populaire du Bénin ; 

2°)- le système économique et les différentes formes de propriétés 

des moyens de production fixés par la Loi. Fondamentale ; .../... 

ARTICLE 5. 
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,L2 14.— Los audiences,de toutes les juridictions sont publiques, 
.oins que cette pubtkcité ne soit. dangereusepour 

l'ordrepublic ou 
• . ;.,oeurs, ou inerdite par la loi. 	 cas, les arrêts 

et .les .fluje:Ae;:lts sont )rononcés publique...:ent ci .:oivent 
contenir les 

mo-àfs sous peine de nui:ité, sauf disposition co:atraire expresse 
de la loi. 

La Police de l'audience est assurée conformément aux 
textes on vigueur par le juge qui préside. ladite audience. 

aTICLE 	
211 toute l_atiùre, la forule ex;kutoire est la suivante : 

"an conséquence, la République Populaire du Bénin mande.  et  ordonne .à toutes personnes légalement habilitées et requises de 
mettre ledit arrêt (oujugeL:ont) à exécution, au Procureur Général du 
Parquet Populu,ire Contrai et aux Procurunrs de la République des 

. Pai-quets'Populaires Locaux, 	tenir*  la uain, ù tous Co.ulandants et 
Officiers de la Force Pu igue de 

.c.rêter Liain forle lorsqu'ils en seront 
réjulierement requis". 

75% 	• 

MICL2 	
2out egane judiciaire est tenu d'examiner avec le unxi— 

:aum de célérité les affairus dont il est saisi. 

jaTICL2 17.-  Lus Trii.:unaux Populaires scat ind4endcnts au jugeuent et 
fondent strieteJent leur dcision sur ic,, loi. 

Le juge ne doit faire l'objet d'aucune pression de quelque 

nature que ce soit dans l'exercice de ses fonctions judiciaires. 

Toute imLlixtion dans lejuzeezt des affaires pendzates 
devant le Tribunal eàt interdite. 

Toute infraction Lux ;)rilsentes dispositions est punie 
d'un emprisonne..ent de 6 12 	et d'une amunUe de 50.000 F à 
500.000 Frs. 
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ARTICLE 13.—  Avant .f:lentrer en fonction les Juces et 
Popu25.re i.:retent Wserncmt suivnt 

"je jure de bien et fidèlonent remplir 

Ueri Lo:_bres du Parquet 

na 2onction, de l'exar— 
cor on, toute L;partialité dans le respect de la Constitution 
et des Lois, de L;•^.,;; der le secret des délibérations et dos 
votes, z.,e ne donner aucune consultation 	titre privé, de ne 
renere aucunc ._Dosition publique sur los questions 

de le. compétence Ce la Cour (ou du Tribunal) et de 

en tout cou:e un ,_:,ire e. local • 

Le serment du Prsident de 1:1 Cour PopulaireCetrale et celui 

du Procureur G:tuéral du Parquet Populaire Centrai sont reçus 

le Prési7ient de la Républiue. 

Les atues nel:brei.; de ia Cour Populaire Centrale ainsi quo. 

los autres meL]bres du Pareuet Populaire Centrai, les Prési 
dents.Ses Tribtinux Populaires de Province et les 2r ccureurs 
de. la: 	

des Parquets Pcnulaires de Province prttent 

serment C,evant la Ccur Ponulairo Centrale. 

autres mebres des Tribunaux Populaires-de”prmJnee et 

les ..u._: es me:eres des l'arquets Pcuiaires do Province, les 

Présens der Trbunaux Pcpulaires de :', istriet et les 
Precurctzrc7 de 	Rénu;)11ue des Parquets 2opulaires de 
2.4s1rct . pretent sernent 	.^ Tribunal Populaire de 
2r ovin 	• 

Los autres membres des Tribunaux Populaires de District, les 

autres meùbres des Parquets Populaires.de ....;istriot ainsi 
lesu es clos Tribunaux Po ula ires Locaux et 	•Tribunaux j C P 
2o:,ulaires de ConmUne -pretent serr.'ent dovant le Tribunal 
Populaiu-e. de 7,istrict. 

Les auditeurs et les.:-.:ernres du Gref2e Centrai prttent er— 

. devnmt !,.Ceur Populaire Contrale'en ces ternes : "je 

jure :e renplir nmec probité et exactitude lels fonctions dont ;70. 

je suis investi et z.le ne jamais rien ei7u:uer de cc que 

j'aurai ét‘:;- npï:c:lé à cane:etre on 	de:Leur exercice". 

„Z,es autPes gre2fiers pre,teut le 1.A.::e ser....ient devant leur 
juriiction rernective. 

relevant 

me conduire 

que 
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Les secrétaires des 7.ribunaux Populaires licaux et des Tribu-

naux Populaires de :CO-Jmune pretent le meme serment devant le 
Tribunal Populaire do District. 

A2TICLE 19.-  Les membres de la Cour Populaire Centrale, les membres des 
Tribunaux Popu/aires de Province, les mobres des Tribunaux Populaires 

de District ainsi que les Jembres des Parquets .Populaires portent aux 

audiences un costume dont les caractérisiques ont fixées par décret pris 

par le Conseil Exécuti2 national. 

Les membres des Tribunaux PopUlaires Locaux et des Tribunaux 
Populaires de Cou :lune portent en audience une tenue de travail dont los--
çaractéristiquos sont fixées par décret pris par le Conseil Exécutif lizoblonnl. 
42TICLE 20.-  En o-dre d'audience, le rang individuel d'entrée est le 
suivant : 

- Le Président 

- Lés Juges 

- Le Parquet Populaire 

- re Greffier. 

21.-  Les Tribui:aux Populaires des divers échelons sont responsa-
bles devant les Conseils Révolutionnaires des échelons correspondants et 

leurs organes exécutifs auxuels ils rendent compte de leurs activités. 

Dans leurs comptes-rendus annuels, los ,?ribunaux Populaires 

font le point de leurs activités. Ils signalent auX Assemblées Populaires 

l'état de la criminalitc',, sas causes et conditions. Ils proposent des 
mesures à prendre en vue de 	evenir /es Infractions. 

En aucun cas, ces comptes rendus no doivent violer le secret 
des délibérations. 

41,11,6/111110 
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DEUZIEME PE1TIE  

DES JU2IDICTIONS  

TITRE 

DES 22IDU !LUX E COPCILIATIONS  

- =MAU: POPULLIMS LOCAUX (TPL) 
TUZDNAM: POPULL:i2S DE COU-ME (2PC) 

W.7.PITRE I 

CO? POSIT/ON 
• 

ARTICLE 22.-  Il est créé.atia  chaque Village ou Quartier de Ville un 

Tribunal Populaire Local (T?L). 

Son ressort territorial est le Village ou -?e Quartier dd Ville. 

Il est créé,dans chaque Co:mune, un Tribu .al Populaire de 

Co:nmune (TPC). 

Son ressort territorial est la Coz::::-.une. 

Les Tribunaux Populaires Locaux et les Tribunaux Populaires 

de Cou:Il...le sont Ces Tribunaux de Conciliation..---: 

Ces Juridictions sont installées par le Président du Tribu-

nal Populaire de District (TPD). 

ARTICLE 23.-  Le Tribunal 2opulaire_local se coopose.de Juges Populaires 

non professionnels et d'un on plusieurs Secrétaires, tous élus pour 

3 ans par l'Asseublée de Village ou de Quartier de Ville, en dehors des 

Conseillers Révolutionnaires, sur la base de la bonne moralité et de 

la conviction politique révolutionnaire. , 

ARTICLE 24.-  Le Tribunal Populaire de Co:-.ruzL:e se compose de Juges Popu-

laires non-pro2essiounels et d'un ou plusieurs Secrétaires, tous élus 

pour, pus, en dehors des .Conseillers Révolutionnaires par le Conseil 

Communal de la Révolution, sur la base de la bonne noralité et de la 

conviction politique révolutionnaire. 

ARTICLE 25.-  Le Tribunal Populaire Local (T2L) comprend : 

• • • 



- un Président élu en cette qualité par l'Assemblée .• 
ou de Quartier de Ville ; 

six Juges non professionnels ; 

de Village 

- un ou plusieurs Secrétaires. 

ARTICLE 26.- Le Tribunal Populaire de Commune (TPC)-dbâprend": 

- un Président élu en cette qualité par le Conseil Communal de la 
Révolution ; 

- six Juges non professionnels ; 
. 	. 

- un ou plusieurs Secrétaires. 

ARTICLE 27.- A l'audience, les Tribunaux Populaires Looaux et les Tribunaux 

PopUlairesde Commune sont composés du Président, de-deex Juges et d'un Secre-
taire. 

ARTICLE 28.- En cas d'empêchement, le Président est remplacé par le Juge non 
professionnel le plus âgé. 

C;IAPITRE II  

ATTRIBUTIOHS 	PONCTIONEEMENT 

ARTICLE 29.- Tous les Juges non professionnels des Tribunaux Populaires Locaux 

(TPL) et des Tribunaux Populaires de Commune (TPC) doivent : 
.- être de nationalité Béninoise ; 

- être âgé de 30 ans au moins ; 

- s'être fait remarquer pour leur solide conviction politique révo-
lutionnaire ; 

- 	être travailleur ou exercer effectivement un métier ; 
- et n'avoir pas fait objet de condamnation pour des. faits contrai-

res à l'honneur et à la probité. 

Ils doivent résider dans le ressort territorial du Tribunal Populaire 
Local ou du Tribunal Populaire de Commune. 

ARTICLE 30.- L'élection des meelbros des Tribunaux Populaires Locaux et des 

Tribunaux Populaires de Commune a lieu au plus tard un mois avant l'expiration 
des mandats en cours. 

ARTICLE 31.- L'élection des membres des Tribunaux Populaires Locaux et des 

Tribunaux Populaires de ComMune est constatée par'arrêtéedu. Ministre de la 
Justice Populaire. 

ARTICLE 32.- Toutes les dépenses de fonctionnement du Tribunal Populaire 

Local et.du Tribunal Populaire de Commune sont à lie charge de la Commune de 
lour.ressort. 

ARTICLE 33.- Les audiences ded Tribunaux Populaires Locaux et des Tribunaux T(7711= 	de Commune sent arretéos par le Président du Tribunal Populaire de 
District suivant un tableau dressé chaque année par lui sur proposition dos 
Tribunaux Populaire Locaux et des Tribunaux Populaires do Commune do son res--sort. Il.ne.peut y avoir ... 

064/000 



— 3 

moins da deux audiences po. mois. 

34.-  Le TriLunal ropulaie ::,:'cal et le ';!ri:dunal Populaire ie 
r.,-ont compétents exclusivement pour concilier 

en matiLee civile et en m-atière commerciale. Ils sont 

éc;alement compétents pour tou.',;e requgte en matière dl6tat 

des personnes. Leurs d:icisions sont soumises à âomolo-

cation. 

Le Uri:Dunal Popula::.re Local est compétent pour connal- 

kre 	11:„ige lorsque les parties sont domiciliées 

.ans- lu mgme Villa:e ou clans le mgme quartier de Ville. 

Lorsque ler, 	l:les sont domicili&es -ans des Villages 

ou Quartiers 	Ville différents mais relevant de la 

mémo Commune le r:2ribunal Populaire de Commune est 

comp(Itent. 

-En cas de conflit entre un Tribunal PoPulaire Local ct 
un Uribunal Populaire de Commune ou entre .eux 

naux :opulaïres de Commune- rolevant du beme Disrict, 
le Tri..,unal . Populaire de District est cempétent. 

cas de conflit entre :;:eux fribunaux Populaires 

Locaux ou entre deux rribunaux Populaires de Commune 

relevant de f;istricts uifférentse .L Triunal compétent 
est selon le cas I 

- celui du domicile du :.I'endeur; 

• elui 	la situation du ':Jien litigieux ; 

• celui rle l'ex:5cution du contrat ; 

- celui du domicile du donateur ; 

▪ celui 	domicile conjugal ; 
- celui du domicile 	d,:;funt. 

.LnTicLE 	Le recours au Tril=a1 ".?opulaire Local et au Tribunal 
Populaire 	Commune est obligatoire pour tout litiTe 

relevant du droit coutumier. CesJuridictions sont 

saisies par requgte 	e.3.::resoe au  
La requete reeeéistr, z.q=s 	 c.tordre ceti et 

pz..e le 2résidet 	etre eu-erie à l'audience 
la plus proc'ne. 

004111.11110 



Lez pa.:'tiez.couparaissenL en mer donne. Lucane cou-

traintv, ne peut etre eerce a cet l.' «et, et en cas 
diiiupossibiIfte, ou dtincapacit 	elles peuvent se ralc. 
reprisenter par un nandataire :e 	cLoix dont la 
quali“ et lz capacitduron:::. 	:econnues par le 

Le Tribunal Populaire Local eu le .7ribunal 
de CoLLmie doivent faire toute diligence pour obtenir 

in conparution personnelle des parties. 

	2§„- Cutre les parties et leurs t6uoins, les Tribunaux 
Populaires '.iocauX et les 'Ilribunaux Populaires de Colmu-

nes peuvent entendre tout sacnant et tout expert. 

À... MULE 22,- Le f._;::cre;tire prend note dans un recistre d'audieàce 

de toutes /os c:éciarations des parties, :.es témoins et 

de toutes lersonnes entendileS, ainsi que des proposi..-- 
t'ions de conciliation du TriLunl. 

Le resiotre cl iauc:ience côté et parapi-4., par le Prsi:::ent 

du 2ribur.L/ Populaire Local ou du Dribunal Populaire Cie 

Commune est Soumis périodiquement au contrCle et au 
visa -fiu ':.résient du 2.ribunal Populaire de District et 
du Parcluet Populaire 

Ce contre srefZectue aa sike 	2ri7zunal Populaire 
Local et du r2rfbunal "opulaire e Commune. 

L-f;zieL2A 	cas 	conciliation totale ou partielle il en est 
1Jrocls-vertal. 

proc:,s-verbal doit pr.lciser les conditions et les 
ternes L-..) la corg..iliatio intervenue. 

Il est lu et .zraduit 	 simé par le 
Prsident, le 	cr4taire et les parties si elles le 
peuvente  sinon .mention en est 

	4,- Le rooùs-verbal 	Conciliation n'a Zorce exécutoire 
dtw: juzeLent 	 st. ;1 est honologu.5. 
Lquiruologation est 	 lu Tri-unal Populaire 
de DieriCt 	ËudienCe :';' .2-aine au siù!:;e :ses Tribunaux 
Populaires de '7,'ounune.. 

aiboO/1191Ill 
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cette fln, le ..:rocès-veral 	conciliatiec en _ou- 

ble oriijinal et le ,ousier sont tuiatement trausL'i.s - 

au Tribunal 2opulaire _e 

la procédure est c0,_.:.4niquée au 	 __Je el., 
vue 	ses réquisitions. 

le Tribunal Populaire de District ordonne la .-coLpr-_1-

tion personnelle dos parties et leur donne lecture du 

procs-yùrbell z:e Conciliation. Lprùs Loiuologation, le 
dossier et 	exeluplaire de l'orizinal du procès-verbal 

revêtu zie la loruule ;:tho:.:ol,ogation sent retournés au 

Sécrétariat au Tribunal iopulaire Local ou du Tribunal 

2opulaire de CoruLune pour y gtre conservés. 

DOG copies meuvent en gtre délivrées aux parties sur 

leur deLnande. 

aricLEU.- 7..aus le zflai d'un zloist  le '..(:.rcnot Populaire peut 

se pourvoir devant. la Cour. .Po:pulaire Centrale contre le 

jugeLent :.'noinolog•ation s'il astiLe que la conciliation 

contient _ez dispositions contraires à la loi. 

Le pourvoi est .suspensif jusqu'à eision ce la Cour 

Populaire Centrale. . 

	 En cas des refus uotivé c:thouologation le Tribunal Po- 

pulaire de L'ist$ rct se saisittilefi>ice du 

,aas tous les ce,- la :écision dr.-zomologation ou de 

refus .;.'nouologation doit intervenir dans le délai d'un 

Loiii a coLpter de la ràception du dossier par le Tribu-

nal :-'opuls.ire de District. 

L2TICU.L.  Cars  . 1 (.cLec de la cenciliLtion, il est dressé procs 

  

Verbal de toutes leo :::éciarn.tions reçues et des actes 

accoulLJ. 

Copie de ce pnoces-verbal est conservée au siège du 

Tribunal :»opulaire TJocaI en ««:i7.2:::unal Populaire de 
ColuLunt. 	 .ja:.:it,Proces-Verbal et le dossier 

sont tra..s.uuis au TribznI -:;-opulnire de District qui se 

Sont considérées comnle écbec 	la tentative de con- 

ciliation, la non-coluparution ou la non représentation 

de l'une ..*:es parties après ceux convocations parvenues 

ce destinataire. 

 

• • • • • 0 • 



ARTICLE 45.-  Le Tribunal' Popalaire de District se saisit dtolfice ou 

est saisi soit sur rérluisition du Parc;net 7Jpula:bo, soit à la deNande 

do l'une des parties : 

- si après un délai de trois r:cis à compter de la saisine du 

Tri:pu:mi Populaire Local ou du Tribunal 2o-culairo_de Con:-

mune l'affaire reste encore pendante devant celui-ci ; 

- si après un délai :l'un mois, le dcssier et le procès-verbal-

de conciliation ou de non c:.nciliation no sont pas trans-

mis au Tribunal Populaire de District. 

T I . T 2 . E . II 

DES:TRIDÙNAUX P=LLI2ES DE nlre"ICT  
. 	_ 

CELPITnE I  

COMPOSITION  

L2TICLE 46.- il est créé nu C.nof lieu de enante District un Tribunal 
Populaire de District (TPD). 

./12TICLE 47.-  Son ressort territorial est celui du District. 

AMCLE 4.8.-  Le Tribunal Populaire do District est Juge de Droit Commun 
en ratière civile, commerciale, pénale, sociale et des mineurs. 

CLE 49...  Le Tribunal Populaire de District se compose de Juges pro—
fessionnels, de Juges Poralaires rion pro2essionnels et d'autres membres 
nommés selon les nécessités du service par le Conseil Exéclkif National. 

Los Juges Populaires sont élus pour trois ans renouvelables 

par le Conseil Révolutionnaire de District et en dehors clos. Conseillers 

Révolutionnaires sur la base de la bonne uorclité et de la , conviction 
politique révOlutionnaire. 

Les Juges professionnels sont.. nommés par le Conseil Exécutif-

National après avis du Couit6 Permanent do 11 /1ssemblée Nationale Révo-

lutiPPPr4:2P. 



 

Le Tribunal Populaire e District coL:prend 

- un Président, juge professionnel ; 

- un judo d'instruction, ju 	profession.lel ; 

  

- un juge Les enisants, juje professionnel ; • 

- quatre ,jujes populaires non professionnels ; 
- un ,sreffier en Chef. 

11 peut coLlprendre en outre 

s. un vice-présiojent, juge professionnel; 

- un ou des Présidents de 	 juGesprofessionnels; 

- -es juL;es professionnels et dus juje non )r.ofession-

nuls ; 

- des Grefners. 

Toc les jk;es-Populaires-hon professionnels doivent : 

- être de nationalité béninoise ; .• 	• •. 	• .•. • . 	• •.• 	•• 	 .• • 	 • ••••• »•• 

▪ être. C,-6 	ans au l..oins 

- '.eire fait roLlarquer pour leur solide conviction p 

tique rCevolutionnaire 

- avoir le CEP2-on'une forultion équivalente ou avoir 

le B3PC ou un dipl&:e ,àquivaient ou être un railitant 

aipi-.abUis‘; dans l'une des .laneues nationales ; 

- n'avoir pas fait ilejet de c 	 £aiondanation pour des ' 'ts 

contraires a l'tonneur et à le proi-0. . 
Ils 	ivent e(:;sider d.ans le ressort du Tribunal 2opulaire 

de District. 

TICLE 51.- Le Prsiuent, u Trii;unzA Populaire de District est le 

Chef de la Juridiction. 

A ce titre 

- il préside toutes les audiences de son c_oix ; 

- il fixe les atl,ributions des juges Llis a se ,..isposition 

- il distribue les affaires et surveille le r8le ; 

- il pourvoit à l'auLiuco eu ra:uplacuunt d jute eup8chéj 

- il convoque et préside l'Asselée Générale ; 

- il surveille la uiscipline Ce la Juridiction 

- .il veille 	l'application dU rient intérieur du Tribunal, 

44.4./sele 
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	  Ikaire:les*Triitnaux où il existe un Juge des enfants, un 

Juge d'Instruction, ceux-ci remplissent en outre toutes autres fonc-

tions eue le Président juge utiles de leur cc,n2ier. 
------- 

. 	. 
Dans les Tribunaux où le ?résident est seul Juge profession- 

nel, il remplit toutes les f,:. nctions de Juge .professionnel. Il peut 
alors connaftre de toutes /es affaires qu'il a instruites. 

AMICLZ 53.-  Le 2-ibunal Populaire de District comprend : 

- une Chambre Civf.le et Commerciale ; 

une Chambre Sociale ; 

une Chambre Correctionnelle ; 

- une Chambre des rineurs. 

54.L  La co:.position, le fonctionnement et les attributions de 

la Chambre des Mineurs sont arrttés conformément aux textes en viàueur. 

CMLPITRE II  

2011CTIONELZUT ET ATT3IDUTION8, 

A2TIC1,2 55.- Le Tribunal Populaire de District se réunit en audience 

solennelle, en asseblée jnérale, en audience ordinaire. 

L'audience solennelle rassemble les Juges professionnels et 

non professionnels et les Deu:bres du Parquet Populaire. elle se réunit_ 
à l'occasion de l'installation de nouveaux Juges ou d'évènements excep-
tionnels. 

L'assemblée géné:'nlo, for:aation administrative comprenant -

les Juges et los Mombres du Parquet délibère netammant,sur l'organisa-- 
tion et les dates des audiences, sur les rs2,;.ports d'activité des Tribu-
naux du District. 

L:TICLE 	3n audience ordinaire, le T,,ibunl, • 

• d'un Président, Juge pro2essionnel ; 

o de deux Juges non professionnels.; 

• d'un membre du Przquet Populaire ; 

- d'un Conseiller. 
, 	• 	. 	•. 

colposé 

57.  Les-jours, lieuz et heures des audiences du Tribunal-Popu- 
laire 	District 'sont fixés, par arreté du Ministre de -Idjstice Po- . 



OUI 

les prepositons oz 	 j. r la loirt 

:'opLlaire 

Zen aue:.jeces sp&cjalc- et les a.-.J.ieï:ces foraines sont 
pt.r 	 1.risunl 2opulaire du 

ze,rtinformer le Président du 
7I 	J. 	 - lantre part ;2:e ne pas 

:net-u en 	lez c'oit.d 	ec eleUfe:Ise. 

• mr1.1, 	rn 
ià2c . :,nr.le t  le :22.-17..:unal. 	Cistz.iet connzi 

:zoutQs les.inl:ractIons crna,i 4Sesli 	t conven- 

rue soief.t /es peines-e_courues, sauf les 
exceptions 	par la loi, notler.t en zatiàre de 

ICL u,- 	1..u.:tire Civile et cou-:ercialei, le Tribuna1opulaire 
de Distrie... con:nait e.: :::er17..ier ressort 	actions per- 
ciinealleS et u.obilifinciDiLa vie UI0 de Cent mille 

f.enr 
Zrancs en principal e_ vint«Llillé (20.00C) 

2rancs or. revzas annuels calcuMs 	»rente. 

Il statue en preLier resoc.rt dans toue /es autres cas 
cLr:.rge Clappai. 

2n touttLt ce ca.:sc le r2rial 	 e istrict 
couciner les p?...rtics. 

1;r1 

 

	

ratio sociale, le 	t1jJredo District 
cont 'e outes :es 	.•.ice,z-:1t de i'application 

C 	'2.-ravail 	'.-es lois soclales. 

1-2.1C12 61.- e 	:.'op:Uai?e. Le ...-.strict statuant en Latière 
c_d 	social z'ac.join-Z, 	assessers dans les con- 
ditions fix6es par le Cee 	'12ravai1. 

deiaut d'assessenrs r'culirez.ent z14signes, le Tri-

statue sans aasesse-....rs. 

	

FTCDi
. . 	 . 

	

5e,_ 	toute.F.Uire, le GreZeior preLu aote Le.façon dé- 

	

:-.15rouleent z«.e 	 :es incidents, des 
d&clarations 	Darties et des Dcicicr.s (111 Tribune". 

• • • • • • • • 



3ventuellement, il az ..Lresse u procès-veral qui, 

visé par lo 	 est versé au fjossier. 

/.5).5..Y2 17=III 	2.3S Pi17..!.3if;.-.3X2(.,',UL...11:ES E P1101/r::' 
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Ti est cre au Che2 lieu de cLav:e ,-:.'revince un Tribunal 
• :ol:ulai.re 	Province ( 'j2 ). 

Son ressor terrierial est colu:I. de la Province, 

inTicL2 64.— 'Le 	2opulaire de2rovince comprei.a plusieurs 

Laubres selon les matières dévolues à sa compétence. 

Toutefois il/et-fonctionner sans une nambre de auge-

tuentet une Chaure ::.'Lccusation. 

	 - Le Tribunal --'opulaire de ?revint° se compose e Juges 

7rofessionnels, de Jues 2opulairesnon Professionnels 
et 'nutrez.e.:..bres normés seL•on les nécessités du ser-

vie par le Cof.sail 17.3ccutif 

10$ Ju 	ro s.io..:::el d 	onual'Populaire de 
Froyinco sont nomus .,es%e Conseil..xr,cutif.Uional 

•••••••••—•-• 	-•......-- 

ep.:èe avis 	CoLité 2ermanent de 11 ;_sseblée 11ationale 

Leo ju:ez:Pojyulaires non :y.o.17es3fonne1s sont élus pour 

tré43 ans re_iouvelzbles 

tiorniaires 
	voL- en dehe;:s 	Conselliers 

p 	le Canceï1-2rovi7lefz1 dd la Zevelnt.e..on 
sur IL 	:le le 	zor.:Iiit: et .e 1a conviction 

Politiue révolutionna4'e.. 

	

6çie-  Le 	 ropalai.:so uo :.roVine coprend 

	

m un 	-,zésident,Juj 	ofesciénnel; 

juges. Irreesslon;:els.4 

- Si .'-es Fopultires non.2refesSiennels.1--: 
- un 	 en CLef. 

queedelbell, 



• 	 I •' 

Il peut couprendre un outre d'autres Juges Professionnels 
et d'autres Jases Populaires non Professionnels. 

- ces Greffiers.' 

Les Juges Populaires non Professionnels doivent : 
- être de Hationalité BeninJise 

- être agé de 30 ans au uoins 

- avoir deseoupétencee en uatire juridique, acil:.inis- 
trctive ou financière et totclisur au 	cinq ans de pratique 

; 

- s'Ur° fait re:JarquçS peur leur solide conviction poli-

ticiuo iKvoii..,tiounz.ira et n'avir pLs fait l'objet de condaLdiation 
pour Los irait â contraires 

lis »doivent résider dans le ressort de la Province ou y 
travail. 

fIRTIC12 67.7 Le Tribunal 20pulaire de Provincesp,réunit 	c.udience 
'solennelle, en asseblée génrdle, en audience ordinaire. 

l'1:onneur et à la probité. 

avoir leur lieu de 

L'audience sollennelle rasscuble •las juses professionnels 
les ,Jeubres du Parquet Populaire. 2110 se et non professionnels 

réunit à l'occasion Le 

exceptionnels. 

et los dates des 

juges et les ueubres du Parquet, dlibùre nota. 	.lent sur 

L'asseL:blée générale, ioruation cdnJinistrative coupl.enani les 

aiche :ces, sur les rapports d!activit, . . des tribunaux 
l'orsanisation 

Tribunal Populaire de Province 

par cinq Jades dont un Président, doux Jude. Prefessionnels 
Juges Populaires non 2roiesionnels. 

2n cas dle.JAci.e_eat ou d l aàsence, les Jujes du Tribunal 
Populaire 

Le Province sana;, reLlplccés par des Juses des T:ibunaux Popu-

laires de 1.Ustrict par ordonnance du Président du Tribunal Populaire de 
Province.. 

LRTICIE 69.- 
 Lorsqu'ily à lieu à l'auLience de replacer un Juge 

Professionnel et que les autres Judos du Tribunal Populaire de Province 
ou-ceux des Tribunaux Populaires de District son'e-absents-ou 

le4vocat le plus ancien présent à• 1^ barre peut ttre appelé  à 

couplèter la juridiction. Cétkvecat 'doit être 	e? 	vint-cinci 
ans. Il tOost'pas.astreint.;: pater le 

seruent Spécial exige pour les 

11 96/011e 

, • • •• 	• • 	. 

e.t 

l'installation de nouveaux jutes ou d'évèneuents 

de la Province. 

AUTICL2 68.- Les arats du 
sont rendus 

et deux 
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juges. Sauf eu..-Iche.ient légi:;iue, il ne peut refuser do venir sièger 

et couplèter le Tribunal Populaire de 2rovinco sous poine de poursuites 

disciplinaires. 

ARTICLE 70.-  Le Présidant du Tribunal Populaire de Province est le 
Cbef de la Juridiction. 

I. ce titre : 

- il préside les audiences solennelles ainsi ciue les 
Chaubres et los audienceE.de son choix 

- il établit le rouleu ent - tous oles Judos et fixe 
leurs attributions ; 

- il surveille 10 rôle et Cistribue lob affaires 
- il désine los Présidents de Chat -ore et pourvoit 

leur rouleuent 

- il convoque et préside les asseublées générales ; 
- il surveille la discipline de la Juridiction ; 
- il veille à l'application du rk;leuent intérieur du 
Tribunal Populaire de Province. 

ii2TICLE 71.-  Les no-lbress  jours et heures des rn:iCiences ordinaires 
des Tribunaux Popul-Ores ce Province sent fixés par crreté du iJinistre 
de la Justice 2opulaire sur proposition des assenblées desdits Tribu-
naux. 

Des audiences spéciales peuvent Cire fixées :ar l'assaLiLlée 
générale du Tribunal Populaire Ce Province à c:.arL:e L'une 2art d'en 
inforuer le J-inistro de la Justice Populaire et u'au-Vre part de ne pas 
uettre on péril le Croit des parties à la défense. 

nUTICLE 12.-  in toute uatières  le Tribunal Populaire de Province 
statue en présence d'un L.!eu:,re Cu Parquet Populaire avec l'assistance 
d'un greffier. 

nUTICL21,7  Dans tous los cas prévus par la loi, le Tribunal Popu-
laire de Province se réunit en C::ai:fure du Conseil. 

J.RTICL2 74.-  Le fonctionneuent et les attributions de la CharaLre 

Oieccu.sation Cu Tribunal Populaire de Province sont réglés par le Code 
de procédure 

• • • • • 
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lus 

Le 

:;' 	jir 	sessers 	 7'- 

L • • - 	 ,C2 ¶1 	3 J '2 1 0 11 

L.1..A.11CL ?G.-  L.: —......... 	.: 	Le Provinca c.,.:situa uno Caux c:Ili-..Lel. 

	

..ez ;:,_.:: 	reu,:_us az ii:::-.suier zaszort 13,....r lez 
n=z Poui:,iroz do -...--._„-,. 	I. ,;.1.:e 	Co:::: LILssizas  _. 
orig:s. .11 est co....:an:, e...... .._.. - ra r_le_..1 i:.,....vo et .:-Ds oor.:17;tes. 

i_IITICL ; 77.-  Pour ;,u.:::r   Po:;,u1;,;11.-es La 2ravinoe 
sik;ont on Co.,-.r 

" . 

i.r;; 3iZ11ezi..ant, la 
TriLumà1 Pe.;,,ulaj.re 3i 	 Co ;:.,DUJ‘; ttre 

Lc.,us une 	t:co 	 .4")-;)vLc3 	 Linistra 
cle la Jusce 

Czntrzie et C-u 

:3%)1% 	 L..L.J. Cour 2e7:,;:4.7--ir,:; Cutrzie e'4. 

2:evice • 
s..Ut 	le 2::-;...1-.2eur 	 2c0_,u1:A.re'Cantrzi 

2.:oor 	n 	 2L.7.'cet Popu- 

JUrYUCe.; 

• • I 	• • • . 

Y' • 
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Le fonctionnement et les attriStions, du Tri:.;unal Po--- 

'2rovince sièpeant on Cour d'i,ssises sont fixés 

par le code de procedure pénale. 

- Le 2ribunal Populaire de Province siaigeant en Cour 

d'issiSes , sladjoint-der. ju:cs ..sans les conditions prévur:s 

par le i.-18e code. 

.UC2:011 

LRI."-CL2 75  - 	matière aministl:atve, le iiribunal Populaire _ 	. 
Province es-:: compétent po= connartro du contentieux de 

tcus les actes émunant de toutes los kUtorites administ-

tvas de ,s.n ressort. 

.1envent (âe ce coritentie': 

les recours en anauL-tion ç;e_l?ouvoir 

décisions des autorités aministratives ; 

'7,°/- Les recours en interprttation àes actes des nemes 

autorité sur renvoi des autorités judiciaires ; 

3V- tous Litiges de. plein contentieux mettant en cause 

L_. e personue.moraie de droit puM.ic saur /es excep-

tions prévues par la lei .; 

1-13/. les réclamations Ces particuliers contre les doma-

es cr.usés par le .2ait personnel c.es entrepreneurs 

concossionnnires et regissencs 	/lellnistration 

V.- le contentieux fiscal ; 

(V- le c,ntenieux electc2r,:i 

M- 1- 

- IL pror....::re en mati'„ro a -:.:.instrative est la mOme ,zue 

celle z:;;ivie devant la C-;:cm:_:re .:.:ministrative de la Cor 

'?opulaire Contl-ule. 

oute2uis, il n'est pas exié de consignation, 

,1-  --% a 
' :3 %.10 ,-. Les d,ecisions re..-.:uan en L.11/4-...e acministrative per 

le Uritsunal Populaire de Province peuvent Itrkt frappez 
- 	.

•d'appel devant-la Cour ?cpulaireü ettle.. 	 d'ap- 

pel est d'un mois à cou ter du prononce de la décision. 

L'appel est ouvert Lux pf:Ixties et au :szzzuet 

Il est rc.1,çu au L;rer.;e 	Trizcal 2'opui&ire de ?rovince. 



L'apel des parties est interjet per lettre  recouelandée avec 
accusé de réception, celui du- Parquet iopulaire par ddclaration 
écrite. 

• __ 
Dès réception de la lettre ou de la eéclaration d'appel le 

Greffier en C'eief en donne notification aux parties et au Parquet 
Populaire. 

Le Greffier en Chef transuet à la Cour Populaire Centrale le 
dossier inventorié, avec une expédition de la udcision attaquée et 
l'acte d'appel. 

aTICL2 81.— lorsqu'un Tribune.' >o; Maire de Province est saisi de deux • 

deuandes distinctes uceis connexes et eue l'une de ces deuandes relève 
Cie la coelpétence eu preuier et dernier ressort de la Cour Populaire 

Centrale, le ?résinent renvoie à celle—ci soit d'office, soit à la 

deuande du Parquet Populaire de Province ou de l'une des parties, 
l'exauen des Cites affaires. 

aTICL2 82.— Lorsque deux Tri uvaux Populaires de Province se trouvent 

simultanéelent saisis de de!eandes distinctes :.:ais connexes, chacun des 

Présidents des Juridictions intéressées doit, soit d'office,soit à la 

deuande du Parquet Populaire de Province ou de l'une des parties, pren—
dre une areonnance seisissant la Cour Populaire Centrale et lui trans—
mettre.  le dossier de la procédure. 

• 
L'ordennance est notitifée à l'autre Président par le Gref—

fier du Tribunal Populaire C:e Province ainsi qu'aux parties qui sont 

invitées L faire parvenir à le. Cour Populaire Centrale leurs observa—
tions éventuelles. 

4Z?ICI.2 	Le Président de la Cour Populaire Centrale transuet le 
dossier au Président de la Claa_bre ./Aduinistrative qui se prononce par 

ordonnance sur l'existence du lien de connexité. 

S'il cécide 	n'existe pas entre les deuandes un lien 
de connexité, il annule l'ordonnance de renvoi ; les dossiers sont 

renvoyés à chacun des PrésiLents des Tri..:unaux Populaires de Province 

auxquels les deuandes avaient été 4nitialeuent zoueUses. 
• 

Si le Président de la Chaefere Lde.inistrative décide qu'un 
lien de connexité existe, il déteruine ic ..7ri.eunal Populaire de Pro—
vince t4rritemialeuent colupétent pour se prononcer sur les 



IMICLE 85.-  Le r2riu:::::17  7opulaire de Province est coLpétent pour apurer 
e-L; arreter les cou.ptes 

1.0/- de coucunes et des établisse:lents couLunr.ux ; 

2°/-: des i;istricts et de leurs établisseLents-; 

30/...dere Etablibsea:ents Provinciaux 	ou nen-de ln:pee- 
sonnalité Percn. 

e L 

deux deandeset lui adresse les C-OSSiGI,Se  

ARTICLE /34.-  nonobstant la connexité entre une dezuaar:le_e yleyant de le 
soupâteLee enprec.15,er .;t dernier ressert 

Cour Populaie Can;:rale et .23e deuande ressortissant à la Juri-
diction des Tribi.-dlaux -èopulaires de r-rov.:necî n'est pas nul 
l'arret sur le fond rendu sur cette deuxiLJe de:mmde par uu Tri- 
bunal Populaire 	2revince lorsqu'il n'y a' pas eu de réqutte 
en dessaisisseEiet. 

	 : DE LI. - C-;21..2 	col:PTcs rcs r2RIBursLux  

'POPULLIR2à DE PRéViNCE 

cette cocpétez2ce s'exerce 	li‘card des Collectivités, itc-1..1is- 
souients et Or:;anisnes dont le Budget ou le cI-..iffre d'affaires 
est infricur 	

2c.afraucs. 

-----• ---6 LTPICLE CG - Le 2ribumaZ Populaire de ';'rovince ct;l±vre-t.outficat de 

concordance dans 1.1:s 

L TULE 37,-  La roc.̀  	devant la CLaubre .;es Cc aptes du Tribune/ 
luire de Province est celle suivie 	la Caubre 
de la Cour Poilu/aire Centrale. 

nr;ucLE 38.—  Les aï.rets tic, la na...fore 

Province tison:.' notifiés par 

bre des CoLptes de la Cour 

fles Cor.:ptes.du Tribunal ?cpulaire de 

les izeLes voies que ceux de la Cham,-

Popalaire Centrale. 

goe.11,01110 

liuites 	54 cerzpéte,:ice entre las comptes 
de l'erdonnateu' et ceux du csuptabIe. 

popu- 

dos Comptez 



Hotification est ét.;alei...ant faite au ?résident de la Cour 

Populaire Centrale avec transuission du dossier Ce la procédure et 

de toutes los pièces couptaLdes. 

ARTIÇLE 89.-  Les décisions rendues en ....latière t'es couptes par le 
Tribunal Populaire de Province pe:ment titre frappées d'appel devant 

la Cour Populaire Centrale. Le aélai .2appel est de quatre mois à 
coi ter de la nOtification de la cg,cision. 

L'appel est. ouvert aux coptables, aux représentants des 
Collecivités ou Et.:,,Lliss4ents, aux Ldnistrbs intéressés et au 
Parquet 'Populaire 	Province. 

Donoostant l'expiratioh Cu délai d'appel, le Procureur Géné. 
rai du ParqUet Populaire Cenral, .e ut, pendant un -.1élai COQ dix ans 

--demander-la-fiion ,:es décisions prises sur les couptes. 

IMICLE 90.-  L'a,e1 est :eçu au Greffe t..iu Tribànal Populaire de 
Province. L'appel des persoï1::Les visées à l'article ci-dessus est inter-• 
jeté p r lettre reco:......land6o avec accusé de réception, celui du Parquet 
Populaire de Province par d,claration écrite. 

• . 	• 	. • 	. 

Dès réce„;tion de la.Iettre eu . dé-la déclaration d'appel, le 
Gre:fier en Chef en Conne notification au.: in-;:éressés. 

Le Greffier en Chef transi:let à 'a Cour Populaire Centrale 
l'acte d'appel. 

ARTICLE 91.7  Cure le droit d'évocation résultant de l'appélj-la-
Chaubre des Couptos de la Cour Populaire Centrale, exerce, sur les 
décisions des Chaupres 	Coup-tes des Trib:.naux Populaires de 
Province, un contr8le cou.2ortarri. pouvoir d'évocation. 

• 

ipdpeleetiO 
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,TROISIEME PARTIE 

-:-:-:-:- 
DE LA COUR POPULAIRE CENTRALE 

TITRE • I : ORGANISI,..TIO1,7.7.PONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTIONS 

CHAPITRE I ; ORGANISATION 

ARTICLE 92 	Il est créé en République Populaire du Bénin une 
Cour Populaire Centrale. 

Elle est la plus haute juridiction de l'Etat. 
Elle a'son sib,7o à Cotonou qui peut être transféré 
dans toute autre localité du Territoire National 
sur décision du eeneeil Exdcutif National 
La Cour Populaire Centrale est compétente en 
mLtibre .  administrative, judiciaire. et  des comptes. 
Elle juge en droit et non an fait, sauf en matières 
administrative et des comptes. 

La cour populaire centrale est l'organe régulateur 
de tout le système juridictionnel. 

ARTICLF 94,- Les décisions de la Cour Populaire Centrale en 
matière juridictionnelle ne sont fflusceptibles 
d'aucun recours. 

ARTICLE 95.- La Cour Populaire Centrale comporte : 
une Chambre Administrative ; 
une Chambre JUdiciaire ; 
une Chambre des Comptes ; 
un Greffe Central. 
Chaque Chambre peut être divisée on Sections. 

ARTICLE 96.- 	La. Cour Populaire Centrale r.e compose de juges 
professionnels, de juges populaires non profession-
nels et d'autres membres 

1011.1114,11 

ARTICLE 93.— 



honunés selon les nécessités de serv-ice par le Conseil 
Exécutif National après avis diiCàQpittl Permanent de 
',Assemblée lIneLienale 1-(Velutonne.ire - Les pages prolessionneis sont nomraes par le Conseil 
Exécutif-  National après avis 	Comité Permanent 

- de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. . I • •& 	 • • 	 ••• 

-17à-ju.gebpbburi 	non professionnels sont élus 
pour une durée ae trois ans ou déchargés de leurs 
fonctions par l'Assemblée Nationale Révolutionnaire 

. sur proposition du Comité Cenrpral du Parti: 49la 
Révolution Populaire du. Bénin. mois.  

De nouvelles élections ont lieu trois/avant l'expira-
tion des mandats . en cours. 
En tout état de cause, les juges Populaires non 
professionnels cessent leurs fonctions à l'installa- 
tion des notveaux juges populaires non professionil. 
nels. 

ARTICLE 97.- La Cour Populaire Centrale comprend : 
le Président ; 

- Trois présidents de Chambre, Juges professionnels; 
- Six juL;es professionnels ; 
- douze juges populaires non professionnels ; 
- un greffier on Chef ; 	 . 

- trois greffiers. 

Elle peut comprendre on outre d'autres juges 

professionnels, et d'autres greffiers selon les 
nécessités de service 

Des auditeurs pouvant être nommés à la Cour Populaire 
Centrale, 

ARTICLE 98.- Les juges populaires non professionnels doivent 
• être de Nationalité Béninoise, 
• avoir trente rmil au moins, 
- s'être fait remarquerlpour leur conviction politique 

révolutionnaire ; 
- n'avoir pas fait l'objet de condamnation pour des 

faits contridres à l'honneur et à la probité. 

Les.Jugus populaires non professonnols doivent être 
en outre des personnalités connues pour leurs com-
pétences en matière juridiqueladministrative ou 
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financière, - ,otalisant au :,;ins Cinq années de pratiue professionnelle. 

ARTICLE 9S.—  Les Juges professiouï.Iels (le la Cour Populaire Centrale sont 

,choisis parmi les Macistrats. 

Peuvont'ttre ne.:.més écalement dans les fonctions de Jutes pro—
fessionnels les agents permanents de l'Etat, comte'tenu do leur compé—

tence en matière juridique, administrative ou financière et comptant au 

noins cinq années do service effectif. 

4 TICLIS 1CO..-  Il ne peut Itre mis fin, à titre temporaire ou définitif 

aux fonctions do nobre de la Cou 2.Dpulairo Contralz que dans les formes 
préVues par la Loi Fondamentale. 

• 

ARTICLE 101e —  Les _onctions de r.pm1pre de la Cour Populaire Centrale sent 

incompatibles avec la qualité de mem":.re du Conseil Exécutif National et 

du Conité Permanent de PAssemblée nationale flévolutionnaire, l'exercice.. 

desprocessions d'Avocat, d'Officier Ministériel, .:?.'Auxiliaire de Justice 
et, sala pour les Juges Populaires non professiennels, de toute autre 
activité professionnelle privée. 

L'exercice de toute autre activité publique doit ttre soumis 
*à l'autorisation du Président de la Cour Populaire Centrale. 

' • .. 

102.L.* Le Prébident de la Cour Populaire Centrale est élu par 
I'Assemblée.Nationale Révolutionnaire pour une durée de quatre ans op 
déchargé de ses fonctions sur pro.:osition du Co:lité Central du Parti 

de la Révolution Populaire du Bénin. 

Les fonctions do Président de la Cour Populaire Centrale sont 

incompatibles avec la qualité de membre du Conseil Exécutif National et.-
du Comité Per:Innent de ltAssemblée nationale 26vo/utionnaire, l'exercice. 

des 2rofessions d'Avocat, d'Officier MiniSt5rIel, d'Luxillaire do Justice 

et de toute autre activité professionnelle privée. 

• • • 
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ARTICLE 103.-  Les auditeurs sont nommés sr le Conseil Exécutif National après 

consultation du Président de la Cour Populaire 

Ils sont choisis parmi lés nationaux titulaires de diplômes 

universitaires ou appartenant aux hiérarchies A et B du statut 

général des Agents Permanents de l'État ou du statut général des 

Forces Armées Populaires 

Les auditeurs sont repartis entre les chambres, au début de chaque a 
année judiciaire par décision du Président de la Cour Populaire 
Centrale: 

Ils participent à touàles travaux de ln Cour sans voix délibéra-
tive ni consultative. 

ARTICLE 104.- Sauf an cas de flagrant délit, le Président et *les meMbres de ld 
Cour Populaire Centrale 4 rexcepticn des auditeurs ne peuvent 

être ni arrêtés ni détenus qu'avec l'autorisation de l'Assemblée 

Nationale Révolutionnaire ou de son Comité Permanent. 

L'Assemblée plénière de la Cour Populaire Centrale attribue compé-

tence à une Juridiction déterminée pour connaître des faits, 
sauf si ces faits relèvent d'une juridiction d'exception. 

ARTICLE 105.- Les juges de la Cour Populaire Centrale ayant parité de titre et 
n 

de grade prenent rang entre eux d'après l'ordre et la dàte de 
leur nomination, et s'ils ont (té nommés par des décrets diffé. 
rents. 

• • • • • 

• • • 
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mis du même jour, d'après la:date_de_leur_prestation 
• de• serment ou de leur installation. 

ARTICLE 106.- Le rang individuel des membres de la Cour Populaire 
est réglé comme suit : 

• le Président de la Cour Populaire Centrale 
- les Présidents de. Chambre 
- les Juges ; 
- les Auditeurs ; 
- le Greffier en Chef ; 
- les Greffiers. 

ARTICLE 107.-  Les.honneurs civils sont rendus aux membres de la • 
Cour Populaire Centrale dans les conditions fixées 

par les règlements relatifs aux cérémonies publiques, 
préséances, honneurs civils et militcdres dans la 
République Populaire du Bénin. 

CH .PITRE II - DU PONCTIONNEMENT DE LA COUR 

POPULAIRE.CENTRALE 

ARTICLE 108.- La Cour Popul.Ure Centrale est placée sous l'autorité 
de son Président. 

Le Président assure l'administration et la discipline 
de la Ccur Populaire Centrale. 

La cour Populaire Centrale fonctionne sur la base 
do son règlement intérieur. 
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ARTICLE 109.-  Le Bureau de la cour est composé : 

- du Président de le-  cour Populaire Centrale ; 

- des Présidents de Chambre. 

ARTICLE 110.- Le ?résident de la Cour PoPUlaire Centrale est assisté, dates 

. 	l'exercice de ses fonctions d'un Cabinet comprenant : 

- Un Directeur de Cabinet nomme par décret pris par le Conseil 

Exécutif National sur décision du Comité Central. 

- Un chef des services administratifs financiers 

SAF) 
- Un Attaché aux Relations PubliquesCARP) 

-AUn Secrétariat Particulier. 

ARTICLE 111.- Les chambres siègent à cinq juges dont : 

un Président ; 

deux juges professionnels ; 	 4 
 

da::: juges non prôfesSionnels. 

Le Président de la Cour Populaire Centrale peut s'il le juge 

nécessaire présider chacune des trois charbres.- Daileee cas, la 
chambre présidée est complétée par un juge populaire non profes-

sionnel supplémentaire; 

ARTICLE 11 2.- Les juges peuvent siéger indifféremment à chacune des chambres 
de la Colir en cas de nécessité. 

ARTICLE 113.- L'Assemblée plénière de la Cour Populaire Centrale est composée 

de l'ensemble des juges de la Cour. 

Elle se-t4unit sur Convocation 'de son Président. 

ne. peut siéger et délibérer valablement que lorsque les 
deus: tiers des membres qui la composent sont présents. 
Lee décisions sont prises à la majorii-é. simple des -membres 
présents. Es cas de partage des voix celle 
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•. 	 du Président e la Cour Populaire Centrale est 
prépondérante. 

ARTICLE 114.- Le Greffier en Chef et les Greffiers tiennent 
la plume aux audiences. 

Le Greffier en Chef assure Io secrétariat de 
l'Assemblée Plénière et celui du Bureau de la 
Cour. 

ARTICLE 115.- Le Président de la Cour Populaire Centrale 
distribue les affaires et surveille les Ales. 
Il fixe par ordonnancela -périodicité des audiences 
après avis du Procureur Général du Parquet 
Populaire Contrai. La date en est portée à la 
connaissance du public par affichage dans les, 
bâtiments de la Cour et pâr tous autres moyens. 

Les audiences. de toutes les Chambres sont publiques 
sauf.lorsque le huis clos aura été prononcé soit 
doffice, soit sur la requnte du Procureur 
Général si l'ordre public et lu bonnes moeurs 
le commandent. 

ARTICLE 116.- En cas d'absence ou diemechement du Président 
de la Cour Populaire Centrale il est remplacé 
par le Président de Chambre Ié plus ancien dans 
le grade le plus élevé. 

.* 	. 

En cas d'absence ou d'emedneâent d'un Président 
de Chambre, il est remplacé- par le-eilge 
professionnel le plus ancien dans le grade le 
plus élevé, 

ARTICLE 117.- Dans les conditions fixées par son règlement 
intérieur, la Cour Populaire Centrale peut tenir 
des audiences solennelles. 

ARTICLE 118.- Toutes les procédures soumises à la-Cour Populaire 
Centrale sont obligatoirement communiquées 
au Parquet Populaire Central. 



CHAPITRE III - ATTRIBUTIONS DE LA COUR POPULAIRE 
CENTRALE  

SECTION I : - ATTRIBUTIONS GENERALES  

ARTICLE 119.-  La Cour Populaire Centrale a pour attributions 

notamllent 
- l'examen des recours en cassation contre les 

décisions rendues en dernier ressort par les 

juridictions en matières civile, commerciale, 

sociale, pénale, adminieitratiVe' et des comptes : 

- l'examen des appels, des décisions rendues en 

premier ressort par les Tribunaux Populaires 

de Province en matière administrative et des 

. comptes 

▪ le jugment des comptes.; 
- l'examen des recours en interprétation des actes 

des Autorités administratives sur renvoi 

dei Autorités judiciaires ; 
- le contrôle de l'activité judiciaire des 

Tribunaux Populaires des divers échelons ; 

- la gestion - du personnel, du budget et du matériel 

de la Cour Populaire Centrale. 

SECTION II - ATTRIBUTIONS DES FORMATIONS JURIDIC- 
TIONNELLES 

PARAGRAPHE I : ATTRIBUTIONS DE L'ASSEMBLEE PLENIERE 

ARTICLE  120.- La Cour Populaire Centrale siège en Assemblée 
Plénière dans les cas prévus à l'article 95 de la 

présente loi. 

Elle.statue dans la môme formation : . 
.1) sur les renvois d'une juridiction â-ùne.autre 

pour cause de sûreté publique ou dans l'intérCt 

d'une bonne administration de la Justice 
soit d:office, soit à la.requCte du Procureur 
Général, soit à la demande du Ministre de la 

Justice Populaire ; 
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2) en matière de conflit de compétence, en 	 de 
nécessité ; 

3) à la demande du Président de la Cour Populaire 

:Centrale sur proposition du -P. ésident.de  la 
Chambre intéressée et après avis du.euge 

rapporteur, lorsqu'une affaire pose une question 
de principe ou lorsque sa solution serait 
susceptible do causer une ci:ntrariété de décision 

4) sur les pourvois en cassation contre les déci-
sions redue s en dernibr ressort par les Chambres 
Administrative et dos comptes. 

ARTICLE 121.- L'Assemblée Plénière de la Cour Populaire Centrale 

a en outre les attributions suivantes : 
1) étude et adoption: des rapports d'activité des 

Tribunaux Populaires de Province ; 
2) étude et' adoption des rapports d'activité des 

ChambroEt de la Cour Populaire Centrale ; 

3) analyse de la statistique judiciaire annuelle 
pour compte-rendu et propositlbh'db't6utes mesures 
concrètes aux instances camp tentes ; 

4) adoption du ln rc- r7trtitioli. des juges.  profession-
nels et des jutes populaires non professionnels 
des Chambres de ln Ccur. 

5) étude et adoption du projét de budget annuel 

de la Cour Populaire'Centraie. 

ARTICLE 122.  Les décisions de ltAssomblée Plénière de la Cour 
. Populire Centrale dans 

120 sont rendues sous forme d'arrêts. 
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21..:LcrIts,m2. 	— LT=ÉIGH3 DE 	CULDR2  

ARTICLE 123.—  La Chambre Administrative est Jars° de Droit Con:uln en pre— _ 
nier et dernier resso:t dansa actes émanant des Autorités Centrales. 

Relèvent de Ce Contentieux : 

1) les recours en annulation pour excès do pouvoir des déci—

sious des Autorités Administratives 

2) sui' renvoi de I'Autorité 3u:1i:claire t  les recours en inter—

prt::tation des actes co: i-emes Autorités ; 

3) tous litices £Z! plein contentieux mettant en cause une per—

sonne morale de droit publié ; • 

4) les :6clamations des particuliers contre les donmages causés 

par le fait personnel des entrepreneurs concessionnaires 

et régisseurs de l'Administration ; 

5) le contentieux fiscal. 

AlTICLE 124.—  La Chambre Administrative est 'Ince diteppel de toutes les 
décisions rendues par les Tribunaux Populaires do Province en matière 

aduinistrative. 

Elle:connait en outre, comme Juge d'Apel, des décisions ren—

dues eü premier ressort par los organismes ;:cluiniztratifs à caractère 

juridictionnel. 

Elle connatt'égnlement des demandes de renvoi 	juridic— 
tion à une autre pour cau!io de suspicion légitime. 

L2TTCLE 125.—  Nonobstant 1.,es 	 dis articles 123 et 124 ci— 
dessus sont de la. conpéteace des juridictions de l'ordre judiciaire les 
actions ci—après : 

1/- los actions en responsabilité tendant à la réparation des 
dounszes de toue nature causés par un véhicule quel.,_ 
conque qinsi que de ceux résultant des accidents des 

travaux publics ; 

2/— les aètions en responsabilité tondant à la réparation 

des dé; nts et donmaces de toute nature résultant des 
crimes et délits commis à :croc ouverte ou par vio—

lence par des attroupe:lents ou rassemblements armés 

ou non armées ; 

4•411114bilb 
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3/- les litiges intéressant 	acents des collectivités pu- 

bliclues réf..ip par le Code du 	vail ; 

L.]— leo litiges relatif: aux expropriations pour cause d'uti- 

: 	lité publique. 

Les Juridictions de l'Ordre Judiciaire sont, en outre seules 

• compétentes pour connaître de toutes ::crions en responsabilité civile 

accessoireLent à une procdure pénale engagée devant elles contre 

l'Etat et les coUectivit:cs publiques secondaires. 

LaTICL2 126.-  En mntire adenistrative, tout conflit de co;._:pétence peut 
$tre réglé par la Cha:-4:ere f.d:_inistrative de la Cour lloulaire Centrale. , 	• 	• 

PA G1.:2 	T 	T;+ :3 DA 	iiT2IDU01E Li. ULMERE  JUDICUL12. 

/d 	127.-  La Chaubre Judiciire se prononce sur les :pourvois on 
cassation ppur incompétence, violation do la loi ou de la coutuluo diri-

gée contre : 

es arrSts et juceLents rendus en dernier ressort par toutes 

les juridictions de l'Ordre Judiciaire ; 

- les décisions uos Conseiln d'arbitrage des conflits du tra-

vail. 

/.2TICLE 12C...-  La ChaLibro juzLiciaLco cousait eïioutre- :---..  

demandas en réVision ;. 

•-• des demandas de renvoi d'une juridiction à une autre pour 

couse de sespicion lkitime et dans Ies cas prévus par 

le Code de Procédure Pénale ; 

- des denandes de ;rise à partie contre Ti 	.ou une juri4 

diction de l'Ordre Judiciaire ; 

- des contrariétés de jugeclents ou arrêts rendus en elernier 

	

ressort entre les net: es 	et ou' la talus cause par 

dif.ZéreaW5-725ialaiz:ns ; 

. des rklecontr de Juees • 
• mou t...•••••ffl•IN•••••••••• •••...e.d...........• 	• • . 	....••••••••••• .•••••••••.....•••• • • •• 

	

- des !- •Ipeis c=tre :.es éci: 	du Conseil du Perdre des 

!vocats. 

461/Oeil 



LRTIC12 	2n 	juiciaiec, tout conelit de co.:,p.:tence 

Stro régn par la C_,:re 

PG.2"2-.2  IV -";U"3il3 1,2S  

LaucLE 1)0.-  La 	Jee Couptcs ezzercq ; 

1) un pouvoir juriuictiennel sur les Cnex ne Service et 

dl 2t.:›Llisse..:ents Pu..;iiçs et Scui-Zu.,,lics, sur les coup-

ta;:.los ne -eniors p1ics et les com?tables àe deniers 

privùs so;1-is r .,;10...entaire_ent au mania:àentd'un compte 
PuLlic ; 

2) un pouvoir ne ccntrejle adL:inistrti•e-sur—lee-Collecti-
vitCs Pullz..‘ues, les 2ta'..,Lisszents Pui:lics t  les Sociétés 

dl2tat, les Jociet,f.s n couie iinte, les Orè;anismes , 
	J 

• . de fic.:rité Sociale-et les Organismes subventionnés par 

une Collectivité 2uk,liçue ou un 2talisseuent Pu1jc ; 

3).  un pouoir juridictionnel dur-led*C'nefs-dlentreprises et 
sur les .Copta...les Ce 0:cs aocioces et vrbanis-es dans les 

concUtions pr(:.vues ;Jar la loi ; 

21leest . Jude 	'pour . lus cos apurés par les 
Cires'do Cc.u.:tes des Trinaux Po:;ulaires de Province, 

Judo on pre.:lier ot dernier ressort pour tous 

les E.utros co;-ps. 

IMICLE 131.-  La Cl.- :Jro-,;es Couptes 	 oniz;énrale 
do con.iorLii1;1ds co 	duCo:uptaLle -princlpa: e dOl'Ordonnateur 
en ce çui concerne 1r2tat 	 vous autres certlficats de concor- 
donnance 	 autres C-3mp U tc:;it. 

i.RTICL2 	 Cc..rJte:.3 ..uat !*Ptro c-are do toutes 
enquetes c t Z:tuL:us Se r-„,ortant u l'utilisation Les cr(;dits et à 
.1' ouplol des donicrepublics. 

Tl2fl E III 

KiDC2.3-JE2 ./L! 4S. L2s 	 J-J;.  

 

• • 1 • • 	• 
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COL= ï 	220C3DIZE DEVi.e2 LIASS3LUZE PLENIE22  
D3 La CCM PCPUL:da3 C31=LLE. 

AUTICL3 133.-. En cas de pourvoi ex cassation contre les décisions ren-

dues en dernier ressort par les Cha:.1:ores Adi:-.Inistratives et dos Couptes 

de la Cour Pepulaire Centrale ;  PAssaSelée Plénière est saisie par dé-

claration de pourvoi. 

AirICLE 	Le pourvoi est 	 lettre reco=andée avec accusé 

de réception adressée nu Greffe c:e la Cour Populaire Centrale. 

Le pourvoi est ouvert à toutes los parties au procès; et au 

Parquet Populaire Central qui foriueson pourvoi par déclaration écrite 

au Greffe Cotral. 

- Le, délai pour se pourvoir est de .eux unis à coLapter du prononcé 
de: Ja 

AIITICL2 115.-  La procédure devant l'Aoseblée 'Iénière en catière.de 

pourvoi e4 cassation est la ;Am que celleprémuepux_ar-;igles 137, 138 

elinéa premier, 139 à 111-4 do la présente Loi. 

CHAPITRE II -'DICPOSITIODS CCMUUNES Lxm-mocuunils survins- 
=TT L.. CSLLULIE LMIIII=IMVE ET LA CHAME  
JUDICIa22. 

ARTICL2 136.-  L'introduction d'un pourvoi en cassation OU d'un recours 
contiyntieux aduinistratif ne suspend pas l'exécution du juE;ement ou de 

la décision attaquée, sau dans les cas prévus à Partici& 175 ci-apres 

de la présente Loi. 

42TICLE_137.- Devant les Chni:,bres Aduiaistrative et Judiciaire, la 

procédure est écrite. -Je Procureur Général présente. des conclusions 

écrites. 
•••••••• 

 

AUTICL3 	te Lioistere d'ut:. Avocat est o'olicatoire pour introduire 
• :.1 	

recours ou suivre tout paurVOrecià&fii la Co.u. ilopulaire Centrale. 

''L'Avocat cor-Lois dio=ice drivant les juridictions cisc échelons inférieurs 

suit tout pourvoi devant la Cour Poldulaire Centrale. 

. . • • • 

• 

”s. 
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loutefois, le défer.c.leur au pourvoi ou renours n'est pas tenu •  
de constituer Avocat. 

Sont .dispensés dn 	 d'Avocat 

recourS pour excès de pouvoir ; 

▪ les requetes en matière de pension ; 

- les litiges d'ordre individUel concernant les Agents Perma. 

nonts de l'Etat ; 

. le contentieux .lectoral ; 

le Contentieux fiscal. 

.. • 
	

A2TI C 	La constitution d'un Avocat emporte élection de domicile 
en son étude. 	

• 

Le justigiable domicilié à l'étranger, s'il n'a pas constitué 
un avocat est tenu d'élire domicile en République POpulaire du Bénin 
par déclaration au Greffe de la Cour Populaire Centrale. 

• 

• .ARTICL3 140.1, Les parties en Cause, .ou leurs Avocats-peuvent âtre auto. 
risés à développer oraleent leurs conclusions à..11audience. 

ARTICLE 141.- Le ;lemandeur est tenu, sous peine de d‘'Jcbàance, de consi- nII.,;,  
---1-ErigrUirr.rofe"- e-  la Cour une soL.JL.,e de C:11Q 1_11.1LE FRANC5 dans le délai . _ 

ne quinze jours à co:npter de la mise en deL;eure çui lui en sera faite par 
lettre recouLaudée ou notification adinistrative, sauf demande d'assis-

tance judiciaire dans le meure délai. 

La consignation de cette somne est justi2iée pz•;r-la production 
.,p-tu.f2 récépissé de versement. 

Un cas de rejet du pourvoi on du recours, lc'somi..2e est acquise 

à in Cour Popalairo Centrnle, 

42TICLE 142e, ,ont dispor:;s,.% de la consinntion de la som2,e prévue à 
l'article 141 

. les personnes =raies de ,Iroit pelic ; 
les je stisiabiduis au bénéfice de l'assistance judiciaire; 

- los conr.2amnés à u.pine d'eupriconnement en matière cor-

rectionnelle ou de eiLlpie police ; 
les condamnés à une peine criminelle ; 

- le demandeur au pourvoi en matière sociale. 

"SI.". 
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AlITICLE 141,-, L'assistance judiciaire peut vitre accordée .pour tous les 

litiges portée. devant la Cour Populaire Centralé;-ITadàiàtânce judiciaire 

obtenue devant les juridictions d'échélons inférieure reste va1,7,ble 

devant la Cour Populaire Centrale. 

A=ICLE 	der7.nde d'assistance judiciaire est adressée au Parquet 

Populnire Centrl. Elle doit être accopagnée de toutes les pièces SUS.. 

cetibles de justifier l'état d'indigence du demandeur:— 

AIITIC12 145.- L'adLission nu bée.fice do 11.Issistance judiciaire est 

prononcée par une comassien composée d'un 2e;y6sentant de la Chambre 

Ldzlinistrative, d'un représentant da la Chambre Judiciaire, du Procureur 

Général du Parquet Populaire Central, l'un représentant du Seritce de 
représeatnnt du Service déd Imete- et d'un Avocat • 

désigné par le Detenmier, 

Cette commission est pr,%idée ;gui'  le Procureur Général du 

Parquet Populaire Centeal. 

A2TICLE 146.-  Dès 1.pnregistremont du dossier au Greffe, le Greffier en 
Chef lldresse nu Président de la Cour Populaire,Centrale qui saisit la 
Chambre compétente. Le Président de celle-ci désigne un Conseiller 
iptrteur. 

ii.WICLE 147.-  Le rapporteur dirige la procédure. 

Il procède à, toutes mesures d'instruction qu'il estiLL'e néces- 
saires. 

Il assigne aux parties en cause un et lai pour produire leurs 
mémoires. Ce -1élai est de ,deux mois saut en cas d'urgence reconnu par 
ordonnance du Président de la Cour Populaire Centrale,. sur requête de.la 

partie qui sollicite l'abréviation du délai. Le :Yarquet Populaire Cen-
tral doit en etre inZormé. 

. 
L2TICL2 143.- Lorsque le délai imparti par le rapporteur, en application 

-de l‘aP:41ele 147 ei-dessus est expir4,.:le Jugn.rapportedr adresse à la 
partie qui n'a.pas observé le délai une mise -en .dqueurecemportant un 
nouveau et dernier délai de deux mois. 

Si'L-c, mise en de:Aeure resta sens ef:Zetr:rigeti.neibre statue. 

es .4.4/641111 
• 

• • • 	• 4 • 



A2TICLE 149.-  En application de l'alinéa' 2 :-...d..'article ci-dessusi  
le demandeur en matière adminictrative'qui.nra paS observée le délai est 

reputé s'etre désisté et il lui'en est donné,acte par arret de la Cour; 

si c'est l'Ldministratiod, elle est réputée avoir aquiescé aux faits 

. exposés dans la rez.uete. 

A UICLE 150.-  Les Cà..SSia2S des n2faires Son'. déposés nu Greffe de la 

Cour et peuvent cire cou...uniques aux parties sans dessaisissement. Si 

des pièces y figurent accompacnées do c.:?ies certifiées conformes, 

celles-ci sont co::: uni 	aux autres partieS ,par_le.greffier en Chef 
dans les fo=es de l'article 163 alir_éc.'2.' 

• 
A2TJCL2 151.-  L'affaire e t réputée en- état lorsque les Mamoires et 
pièces ont été produits ou cue les délais pour les•produire sont exil 
rés. 

1.7ICLE 152.-  Le rapi;orteur récite son rapport. dès que l'affaire est 

en état et tr:,r.s.._mt le dossier au Parquet Populaire Central. 

Dès que celui-ci est en étai de concluze ..le.Président de 

Chambre fixe l'audience à laquelle i'affaii'o sera appelée. 

1.2TICL3 153.-  Le rele des affaires qui seront retenues à chaque au-

dience est affiché au Greffe. 

Les Lvocats constitués et les défendeùrà, éventuellei:ent les 

deman• eurs sont avisés de la date do l'audience par les soins du Grefi 
Central un mois à l'avance. 

A2TICLE-154.-  •La . Chaubre statue, le rapporteur et le Parquet Populaire 
entendus.- 

4.2TICLE ”5.-  Le délibéré est. secret. Les décisions. sont prises à la 

majorité simple. 

. 	r.. 
1:.i2TICLE 156.-  L'apretorendu est .contrad>Coieneue en cas d'absence 
ddà partieS en •cause du de leurs:défenseurse  

• 
	 LI:TICLE 157.-  Las crrtts rendus sont motivés, 

Ils visent les .-'extes dont il est fai*i; application et mrà. 

tionnent4Ukatedembie ; 



1°/- les noms, prénoEs, qualité' et :preession, domicile des 

parties et de leurs défenseurs ; 

2°/- les mémoires peodults ainsi que Venons& des moyens in-

voqués et les conclusions des parties ; 

3°/- les noEs des Juges qui ont rendu l'arrêt, le noc du rc.p-
'porteur &tant spécifie ; 

4'1- le nom du représi:ntant du Parquet Populaire Central 

5°/... la lecture du rapport et l'audition -.Ai Parquet Populaire 
Central ; 

6°/- l'audition des parties ou do leurs défenseurs le cas 

échéant ; 

7°/- la publicité de l'audienceca le prononcé du huis clos. 
_ ... 

Lc 	de...Manet est si,.née du Président de Chambrel du 
ra,poreur et du Greffier. 

'''ARTICLE 158.-  En cas d'erreur matérielle, les décisions de la Cour Po- 
▪ -pulaire Centrale' saut reàieiés par la Chambre qui les à rendues, sur 

simple reqiete de la partie la plus diliuente ou du ProcUreur Général 
du Parquet 2opulaire Central. 

ALTICL2 159.-  L'exp&di::ion délivrée par le Greffier en Chef des arr8ts 
rendus pc.r la Cour Populaire Centrale porte la formule exécutoire ; la 
première copietest"adressée sans frais par les soins-du-Greffe a chacune 
des parties. 

ARTICLE 16e.-  La demande en inscription de fc.= contre une pièce pro- 
duite devant la Cour est soumise. au -Président de la Cour Populaire Cen-
trale..  

Elle 1:14 peut ft:ro examinée que si uhe somne do CINQ LILLE 

FRANCS a été consignée au Greffe. 

Le Président de la Cour Populaire Centrale rend après avis 
du 2rocureur Gen&ral, soit une ordonnance•  de rejet, soit une ordonnance 
portaht permiision de s'inscrire en fCùx.. 

• • 
En cas d'ordonnance de rejet, lû âooac cousiune est acquise 

à la Cour Populaire Centrale. 

44,8 \ 44.6 .  

• • • • • • 



/.2?ICLE 161.—  L'ordonnanço portant pormissien do s'inscrire en faux 
et la requete à cet effet son:: notifiées nu défendeur à l'incident dans 

le délai de quinze jours, avec sommation d'avoir à déclarer s'il entend 

se servir de la pièce arguée de .faux. 

Le défendeur doit y répondre dans le délai d'un mois, faute 

de quoi la pièce est écartée des débats. La pièce est ectlemont écartée 
si la réponse est nkative. 

Si la réponse est affirmative, elle est portée à la connais* 
sance'du demandeur à l'incident dans le délride 1-juinze jours. 

Le Président renvoie alors les parties à se pourvoir devant 

telle juridiction qu'il désigne pour procéder tu jueement de faux. 

CELPIT2EI:I 	P?.00ED7.7.3.  PAI..:TICJILil.71E A LA CUAUUE  

i.J.)211115rILUIVE. 	. 

A:1TICLE 162.—  La Chambre Administrative est saisie par requête introduc—
tive d'instance signée, du demandeur, ou de son Avocat, et adressée a la 

• • 	.• 	• 
Cour sous pli recommandé avec accusé de réception, le cachet postal 

faisant foi de la date du recours. Lorsqu'alle.émano d'une personne   pu—

blique, elle est signée de l'autorité compétente pour représenter l'Etat 
ou la collectivité intéressée ou d'uL agent permanent do l'Etat ayant 

reçu délégation à cet effet. 

LaTICLE 163.—  La requête Lentionne les nous, préacn.às, ece et domicile 
des parties. 

Elle contient l'énonciation des pièces qui y sont jointes, 

accompacuées, en vue deS communications, de copies cûrtifiées conformes 

par le deucrieur en autant d'exemplaires qu'il y a de parties au pro—

cès. Le Greffier en nef en assure la communication par voie administra—
tive ou par lettre recommandée avec accusi i de réception. 

Ji'2TICLE 164.— La raquete doit être accompacnée d'une exp,édition de la 
décision attaquée. 

Elle doit contenir l'exposé sommaire. des faits et moyens 

ainsi que les conclusions du demandeur. 

04../0011, 
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L=CLE  1Jor; rovattes il.:.roc:uct.ive..) d'instances irréculièron dos 

   

pomitionc ci-Coccus, relatives à 2n forme ot nu fond pour vice Co forme ou 
de fon- - nte-.1-anen. nullité ou irrécovnbilité Cu recourâ z.rue Colon l'ap-

couvernine ce la Chambre Ldninistrativo. 

eiTICL2 166... Le délai du rocouro pour excès Ce 	oct de 	noirs. 
Ce délai court de la dato de publication ou Co notification .;o  lu 

décision attaquée. 



Avant de se pourvoir contre une décision individuelle, les 

intéressés doivent présenter un recours hiérarchique ou gracieux 
tendant à faire rapporter ladite décision. 

Le silence gardé plus de deux mois par l'autorité compétente 

sur le recours hiérarchique ou gracieux vaut décision de rejet. 

Les intéressés disposent pour se pourvoir contre cette déci-

sion implicite, d'un délai.de deux mois à compter du:jour de 

l'expiration de la période de deux mois sus-mentionnée. 

Néanmoins, lorsqu'une décision explicite'de rejet intervient 

dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai 
de pourvoi. 

Les délais prévus pour introduire le recours ne commencent 

à courir que du jour de la notification de la décision de rejet. du 
recours gracieux ou à l'expiration du délai de deux mois prévu à 
l'alinéa précédent. 

Toutes les communications de pièces ont lieu par la voie 

administrative à la diligence du Greffier de la Cour Populaire 
Centrale. 

ARTICLE 167.-  En matière de plein contentieux, le recours peut 
être formé sans condition de délai contre une décision implicite 
de rejet. 

Cependant, s'il intervient à n'importe quel moment une déci-

sion explicite sur la demande, sa notification fait courir le 
délai de recours. 

ARTICLE 168.-  En matire de plein contentieux, il ne peut être 
opposé au demandeur d'autres forclusions que celles tirées de la 

prescription ou de dispositions édictant des règles particulières 
en matière de délais. 

ARTICLE 169.-  Sur demande expresse de la partie requérante, la 
Chambre Administrative peut, à titre exceptionnel, ordonner le 

sursis à l'exécution des décisions des autorités administratives 

contre lesquelles a été introduit le recours en annulation. 

Le sursis à l'exécution ne peut être accordé que si les mo-
yens invoqués paraissent sérieux et si le préjudice encouru par 
le requérant est irréparable. 

• •/• • 



ARTICLE 170.- Dans les cas d'urgence, le Président de la Chambre 

Administrative ou le juge qu'il délègue peut, sur simple requête 

ordonner toutes mesures utiles sans porter préjudice au principal 

ni faire obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative. 

Sa décision est exécutoire.par provision. . 

La requête peut intervenir à tout moment : elle est faite 

par Ministère d'Avocat. Elle est communiquée au Procureur Général 

pour avis par le Président de la Chambre préalablement à toute 

décision. 

Le Président ou le juge délégué notifie immédiatement la 
demande au défenseur avec fixation d'un délai impératif de 
réponse à l'expiration duquel la décision est prise en 

l'état. 

En cas de difficultés graves, le Président de la Chambre 

renvoie l'affaire à la Chambre tout entière. 

'Le Président ne peut ordonner que des mesures relatives à 

des questions de fait telles qu'une instruction, un constat ou 
une mesure conservatoire provisoire. 

ARTICLE 171.- Toute personne peut former tierce opposition à une 

décision qui préjudicie à ses droits, dès lors que 
ni elle ni ceux qu'elle représente n'ont été régu-

lièrement appelés ou présents dans l'instance qui 
a abouti à cette décision. 

Il est procédé à l'instruction de la tierce opposi-

tion dans les formes établies pour les recours 
contentieux. 

ARTICLE 172.- L'arrêt de la Chambre Administrative annulant en 

tout ou en partie un acte administratif a effet à 
l'égard de tous. 

L'arrêt d'annulation fait l'objet de la même publi-

cation que l'acte annulé. 

ARTICLE 173.- Un recours'en révision est ouvert aux parties dans 
les cas suivants : 

- si l'arrêt a été rendu sur pièces fausses ; 

o. 



- lorsqu'après arrêt rendu, des pièces inconnues 
lors des débats, de nature à modifier la décision 

de la Chambre Administrative, sont présentées. 

.ARTICLE 174.- Le droit dé demander la révision appartient également 
au Procureur Général du Parquet Populaire dentrai. 

Dans ce cas, la décision prononcée a effet à l'égard 
des parties. 

 

...1...werto 	• 

 

      

HAPITRE IV : PROC1OURE PuldICULIERE A LA  

CHAMBRE RDECIAIRE  

SECTION I : DISPOSITIONS COiVfl1UNES A LA PROCEDURE, 
CIVILE ET PENALE 

ARTICLE 175.- Par exception aux dispositions générales prévues à 
l'article 136 de la présente loi, les pourvois en 
cassation sont suspensifs : 
- en matière d'état des personnes ; 
- en cas de faux incidents ; 
- en matière d'immatriculation foncière ; 
- en matière pénale, sauf ce qui est .dit à l'arti-

cle 189 de la présente loi ; 
- en matière immobilière de droit traditionnel. 

ARTICLE  176.- La Chambre judiciaire, en cas de cassation des ar-

rêts ou jugements qui lui sont soumis, renvoie le 

fond de l'affaire à une autre juridiction du même 

ordre ou à la même juridiction autrement composée. 

S'il y a cassation pour incompétence, l'affaire est 

renvoyée devant la juridiction compétént7-  

ARTICLE 177.- Les arrêts rendus par la Chambre judiciaire s'im-

posent.à la juridiction de renvoi. 

ARTICLE 178.- Lôrsqu'un pourvoi en cassation aura été rejeté, la 
partie qui l'aura formé ne pourra p,lu:p_se:pO.urvoir 
dans la même affaire. 



r• 	• 
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ARTICLE 179.- tes arrêts rendus par la Chambre judiciaire seront 

transcrits sur les registres des juridictions dont 

les arrêts ou jugements auront été cassés. 

ARTICLE 180.- La Chambre judiciaire est saisie par déclaration de 
pourvoi. Le pourvoi'est.ouvert à toutes les parties 
au procès et aux. Parquets Populaires. 

Le pourvoi des parties est formé par lettre recom-
mandée avec accusé de réception au Greffe de la ju-
ridiction dont la décision est attaquée et celui des 
Parquets Populaires Locaux est formé par déclaration 
au Greffe de la juridiction correspondante. 

Le pourvoi du Procureur Général du Parquet Populaire 
Central est formé par déclaration au Greffe Central ; 

expédition de cette déclaration est transmise sans 
délai par le Greffe Central au Greffe_dé la juridic-

tion qui a rendu la décision attaquée, lequel en fait 
mention sur le registre prévu à l'article 181 ci-
après. 

ARTICLE 181.- Le pourvoi est inscrit dès réception sur un registre 
ouvert à cet effet. 

Tout intéressé peut s'en faire délivrer extrait. 

ARTICLE 182.- Dans un délai de quinze jours à compter de l'inscrip-
tion du pourvoi, notification en est donnée par les 
soins du Greffier aux parties contre lesquelles le 
pourvoi est dirigé.' • 

ARTICLE 183.- Dans le délai d'un mois à compter de l'inscription 

du pourvoi, le Greffier de la juridiction qui aura 

rendu la décision attaquée devra transmettre à la 

Cour.Populaire Centrale le dossier de la procédure. 
Ce dossier constitué sans frais comprendra : 

- l'expédition de la décision attaquée ; 
- l'acte de pourvoi ainsi: que l'inventaire des pièces. 



L'inobservation des présentes prescriptions entrai-
nera pour le Greffier une amende de dix mille' francs 
prononcée par la Chambre judiciaire de la Cour Popu-
laire Centrale. 

SECTION 2 : DISPOSITIONS Pi,_RTICULIERES A  LA 
PROCEDURE CIVILE  

- :ARTICLEH184.-.En  matière civile, commerciale' et sociale, le délai 
pour se pourvoir en cassation est de trois mois à 
compter du prononcé de.l'arrêt ou du jugement con-
tradictoire. 

A l'égard des arrêts et jugements rendus par défaut, ) 
ce délai ne court qu'à compter du jour où l'opposi-
tion n'est plus recevable. 

eTTCLR 11q... Si le Procureur Général du Parquet Populaire Central 
apprend qu'il a été rendu en dernier ressort une 

décision contraire aux lois et aux formes de procé-
der et contre laquelle cependant aucune des parties 
,n'a réclamé dans le délai fixé, après ce délai ex- 
piré il en saisit la Chambre compétente. de. 	Cour 
Populaire Centrale. 

Si une cassation intervient, les parties ne peuvent 
s'en prévaloir pour éluder les dispositions de la 
décision cassée, laquelle vaut. tre..nsactiori. p6ur.  
elles. 

Le Procureur Général du Parquet Populaire Central 
soit d'office, soit à la demande du Ministre de la 
'Justice Populaire peut'déférer à la: Chambre.compé-
tente de la Cour Populàire Centrale des actes par 
lesquels les juges excèdent leur pouvoir. Les par-
ties sont mises en cause par le Procureur Général 
du Parquet Populaire Central qui leur fixe des dé-
lais pour produire leurs mémoires ampliatifs et en 
défense. Le Ministère.U'avocat.n'est pas obliga-
toire. 

La Chambre saisie annule ces actes, s'il y a lieu, 

et l'annulation vaut à l'égard de tous. 
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àECTIOW. 	DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 

P,FOCEDURE PENALE 

ARTICLE*186.  -Le poürvoi est ouvert' auX - Parquets Populaires, au 

Condamné, 'à la partie civile et au civilement res-

.ponsable. 

ARTICLE 187.- Le délai pour se, pourvoir, en matiJre pénale est de 
trois jours francs. 

Nonobstant ,le défaut du condamné, ,le pourvoi est 
ouvert au Parquet.Papulaire, à la partie civile et 

au civilement responsable quant aux intérêts civils 
seulement. 

La partie défaillante. en matière correctionnelle de 

simple police ne peut se pourvoir en cassation tant 
qüë la'crééision est' susceptible d'opposition. 
La partie défaillante en matière criminelle ne peut 
se .pourvoir-en 'Cassation.. 

188..- Sont déclarés déchus de.lee . pOurvoi-IeS c..6ndabinés 
à une.  peine empôrtant -privation de liberté qui ne 

'seront pas détenus ou d'auront pas été. mis en li-
berté provisoire. • 

Il suffira au demandeur pour que son recours soit 

reçu de se présenter. au Parquet pour subir sa dé-

tention. 

ARTICLE 	Lorsque le Procureur Général du Parquet Populaire 
Central soit d 'office soit à la demande du Ministre 
de la Justice Populaire dénonce à la Chambre judi- 

• 

ciaire des décisionb (ali/'êts.ou jugements contraires 
. 

à la loi), celles-ci peuvent être annulées et ren- 
voyées devant des juridictions de même nature et de 

'Même degrésue-celles,qui avaient pris' les décisions 
annulées. • 

A 1. égard de.:lapartie civile, *la décision annulée 
pubsistet:conperve. rautorité de la chose jugée. 

Pour le condamné, l'annulation de la décision, si 

elle ne peut lui nuire, peut lui en profiter. 

• • / • • 



Lorsqu'il a été rendu soit par un Tribunal Populaire 
... de-Province -soit par le même :Tribunal siégeant en 

un_Tribunal Populaire de Dis- 
trict, uu d.rrêt.ou un jugement en dernier ressort 
sujet à cassation et contre lequel néaribbins aucune . 	• 
des parties ne s'est pourvue-dans le 'délai déterminé, 
le Procureur Général du Parquet Populaire Central 

peut d'office et nonobstant l'expiration du délai se 

pourvoir mais dans le seul intérêt de la loi contre 

ledit, arrêt ou jugement. La Cour.se prononce• sur la 

recevabilité et sur le bien fondé de ce pourvoi. Si 

le pourvoi eet accueilli, la cassation est prononcée 

sans que les parties puissent sen prévaloir et s'op- 

poser à l'exécution de la décision annulée. 
ak, 

1/.  HAPITRE V::':QUELQUES'PROCEDURES 

EXTRAORDINAIRES  

SECTION I:  DE  LA REVISION  

ARTICLE 190.-.La révision pourra être demandée en matière criminel-

le ou correctionnelle, quelles que soient la juridic- 
tion .  qui a'statué et la peine qui a été-prononc4e : 
1°/- lorsque, après condamnation pour homicide, se-

ront présentées des pièces propres à faire naf-

tre (let indicés suffisants sur l'existence de 
la prétendue victime de.l'homicide ; 

2°/- lorsqge, apr-:s une condamnation pour crime ou 
délité  un nouvel arrêt ou jugement aura eondam-

lié polir le même• fait un autre accusé. aui;révenu, 
ou'quQ les deux. condamnations ne pouvant se 
concilier, leur contradiction sera la preuve de 

l'innocence de l'un ou de l'autre condamné ; 
. 	- 

3°/- lorsque,.uh tc;:eMbin entendu' aura été,, postérieu- 
rement à la cOhdamhation, poursuivi et condamné 
pour faux témOighageéontre.  l'accusé ou le pré-
venu.. Le témoin ainsi.cOndamné ne pourra pas 
être entendu:dans les nouveaux débats ; 



4° lorsque,.aprs, une condamnation, un fait viendra 

à se produire ou à se révéler 6U16r-See-des 

• 
	 .p.ièces. inconnues lors des débats seront présen- 

tées, de nature à établir l'innocence du con-

damné. 

ARTICLE 191.-  Le droit de demal.e Ela révision appartient dans tous 
les cas 

7 au Procureur Général du Parquet Populaire. Central 

r au Ministre de la Justice Populaire ; 
-.au condamné ou, en cas d'incapacité, à son repré-

sentant légal ; 

- après la mort ou l'absence déclarée du condamné, à 

ses enfants, à ses parents à-  ses légataireseuni-
'versels ou, à titre universel, à ceux qui en auront 

reçu'de lui la mission ..Dxpresse. 

ARTICLE•192.-  La demande en révision'sera soumise à l'examen d'une 
- . 	:commission présidée par le Président de la Cour Po- 

pulaire .Centrale et• composée 1 

- du PrOdureur Général du ParqUet Populaire Central ; 
• de tripis juges professionnels désignés par leur 

supérieur. hiérarchique.'respectif, et appartenant 

l'oun à un Tribunal Populaire de Irovince, les deui 

autres à la Cour Populaire Centrale 	• 

- trois juges populaires non professionnels désignés 
par le Président de la Cour Populaire Centrale.' 

La commission statue souverainement sur l'admission 

ou le rejet de la demande en révision. 

ARTICLE 19".-  En cas d'admission de la demande en révision, la 
décision de la cmmission -saisira la Chambre Judi-
ciaire de la Cour Populaire Centrale. 

Si l'arrêt ou le juÉeMent n'a pas été déjà exécuté, 
l'exécution sera suspendue de plein droit dès la dé- 

ae la commission de révision. Si le condamné 
• • • 

est détenu, il poUrra être mis en liberté provisoire 

sur décision de la Chambre Judiciaire de la Cour 

Populaire Centrale. 

• • • • 

re,  
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ARTICLE 194,- En cas de recevabilité,'si lraffaire n'est pas en 
état, la Chambre Jûdiciaire procèdera directement ou 

par commissions. rogatoires au complèment d'informa-

tion nécessgie 

Si la Chambre Judiciaire estime qu'il y a lieu à de 
nouveaux débats elle procédera comme en matière de . 
renvoi aprs cassation.  

ARTICLE 195.- Lorsqu'il ne peut être procédé à de nouveaux débats 
entre toutes les parties.; notamment en cas de décès, 

de défaut ou d'excusabilité, en. cas de prescription 
de l'action ou de la ,peine, la Chambre Judiciaire, 
après avoir, constaté expressément cette impossibilile, 

e 	•• 

statuera gu fond sans cassation ni renvoi en présence 

e, 	des parties civiles, s'il en existe, et de curateurs 
. nommés par elle à la mémoire de chacun des morts.. 

Dans ce cas, elle annulera seulement celles des con-
damnations qui avaient été injusteMÉntPAhônCées et 
déphargeras'il y a.lieu la mémoire des morts. 

Si 1.annulation de l'arrêt à l'égard d'un condamné 
vivant ne.  laisse rien subsister .qui puisse être qua-
lifiécrime ou délit, aucun renvoi ne sera prononcé. 

ARTICLE 196.- L'arrdt ou le jugement de. révision d'où résultera 
l'innocence d'un condamné pôurra, sur sa demande, lui 

allouer des dommages et intérêts. L'action en domma- ,t'• 
:ses et intérêts appartiendra dans les mêmes conditions 

à son conjoint, à ses ascendants et descendants, au .  
légataire universel ou à titre universel. 

La demande en dommages-intérêts sera recevable en 
tout état de la procédure de révision. Les dommages-

4ritérêts alloués seront a la charge dubii-d-gede 

.etseront_payée,,sauf son recours contre la 
partie civile, le dénonciateur ou le faux témoin par 
la faute desquels là condamnation aura été prononcée. 
Ils. seront payés comme frais de justice criminelle 
par le Trésor, saris ordonnancement préalable. 

/ 



LeSfrE.is de l'instance en révision seront avancés 
par le* demandeur jusqu'à la décision de recevabilité 

dé la commision de révision. Pour les frais posté-

rieurs à cette d6cision, l'avance sera faite par le 
budget de l'Etat. 

4 Si l'arrêt ou le jugement définitif de révision pro-
nonce une condamnation il mettra à la charge du con-

damné le remboursement des frais envers le budget de 

l'Etat," envers les demandeurs en révision s'il y a 
lieu. 

Le demandeur en révision qui succombera dans son ins-

---tadCesera.condamné Itous les frais. 

"Ltarrêt"ouTie jugement de révision d'où résulte l'in-
ribbegbe- dTün condamné sera affiché dans la ville où 
a-étés pronbncée la condamnation. Il sera publié au 
Uôu-rnal dfficièl. 

.Les frais de publication ci-debsus.prévue seront à 
la charge du budget-de l'Etat. 

SECTION II : DES REGLE....iiMTS DE JUGES  

ARTICLE 197,- Lorsque dans un même ressort de Tribunal Populaire 

de Province deux juges d'instruction appartenant à 
un «même Tribunal Populaire de District ou des Tri-
bunaux Populaires de Districts différents, ou lors-
qUe deux Tribunaux POpulaires de District de trou- 
vent simultanément sisis d'une même infraction, le 

Parquet Populaire de province pourra requérir l'un 

des juges. ou l'une des juridictions de se dessaisir 
au profit de l'autre. 

Si le conflit subsiste il est réglé par la Chambre 

d'accusation sur réquisitions du Procureur de la 
République du Parquet Populaire de Prbvince. 

L'arrêt de la Chambre d'accusation n'est pas suscep-

tible de pourvoi en cassation. 

• / • • 
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Tous autres .conflits de compétence sont portés de-
vant la Chambre Judiciaire de la Cour Populaire Cen-
tral laquelle est saisie par requête du Parquet Po-
pulaire Central,. de l'inculpé ou de la partie civile. 

ARTICLE 198.- La Chambre Judiciare peut aussi, à l'occasion d'un 

• • ,pourvoi dont elle est saisie, régler de Juges dilpf-
fic.eet même par avance. 

Elle peut statuer sur tous les actes faits par la 
juridicion qu'elle dessaisit.- • 

SECTION III : DES RENVOIS D'UNE JURIDICTION 
	J 

A UNE AUTRE POUR CAUSE DE.SUS-
PICION LEdITIME, DE SURETE 

' PUBLIQUE 'OU D'UNE BONNE ADMINIS-
TRATION DE 'LA JUSTICE. 

td• 

ARTICLE 199,- La requête •aux fiqs de renvoi pour cause de suspi-

ol-on légitime, peut être présentée soit par le 

rocureur Général du Parquet Populaire Central, 
soit par les Procureurs de la République des par-

quets Populaires Locaux, soit par l'inculpé, soit 
parla part,ie civile. 

La requête aux fins de•renvci pour cause de sûreté 

publique, ou d'une bonne administration de la Justice, 
ne peut être p±ésentee que par le Procureur Général 

du Parquet Populaire Central ou par les Procureurs 
de la République.des Parquets Populaires Locaux. 

Elle . dbit être signifiée à toutes les parties in-

téressées, lesquelles ont un délai de dix jours 
pour déposer. 'un mémoire:au - Greffe de la Cour Popu-
laireHCentrales  



• 

dam 

La Chambre peut ordonner l . suspension de toutes 
poursuites et procédures devant 'reS."-jUde"s-  du fond. 

Elle procède à l'instruction de la requête. Si elle 

en admet le .bien fondé, elle renvoie l'affaire devant 

telle juridiction qu'elle désigne ou devant la même 
. juridiction autrement composée. 	. . . 	. 

Les demandes de renvoi pour. cause' de. suspicion légi-

time, de sûreté publique ou d'une bonne administra-

tion de la Justice ne sont pas'admi.se-S-entre la 

Cour Populaire Centrale ou l'une dé séà'formations. 

SEnION IV : DE LA PRISE A PARTIE  

ARTICLE 200.- La prise è2partie est pOrtée devant ld'Cilambre 

Judiciaire de la Cour Populaire Centrale. 

L'Etat est civilement responsable des -condamnations 
à deS dommages-intérêts Prononcés à raisàn des faits 

ayant motivé la prise à partie sauf son recours con-
tre les juges. 

ARTICLE 201.- Les juridictions, les juges et les.offiçiers de 

Police judiciaire peuvent être pris à partie dans 
le cas suivant : 

• 

1°/- s'il y a vol, fraude, concussion ou faute lourde 

professionnelle commise dans.l.J.:exe-reice de leurs 
fonctions ; 

;•.* 

2°/- si la prise à partie est expressément pronon-

cée par la loi i • 

3°/- si la loi déclare les juges responsables à 

peine de dommages-intérêts ; 

4°/- s'il .y a déni de justice. 

. • / • • 



ARTICLE 202,- Il y a déni de justice lorsque les juges réfueent ou 

négligent de statuer sur les affaires en état et en toue d'être jugées. 

Le déni de justice sera constaté par deux réquisitions faites 

aux Juges en la personne des Greffiers de leur Juridiction et signifiées 

de huit jours, en huit jours; tout huissier requis sera tenu de faire cos 

réquisitions à peine d' interdictions  Après doux réquisitions, les Juges 

pourront être -)ris à partie, 

ARTICLE 203.-  Néanmoins, aucun Juge ne pourra être pris à partie sana 
une autorisation de lk,& Chambre Adminisratiye de la Cour Pomulaire Cen-
trale qui statuera après avis du Procureur Général du Parquet Populaire 

Central. 

Il-est-statué sur lladmission dè la prise à partie par la 

Chambre Administrative de la Cour Populaire Centrale. 

Zn cas de refus, qui sera motivé, la partie plaignante pourra 

Saisir l'Assemblée plénière de la Cour Populaire Centrale, qui statuera, 

la partie plaignante et le Parquet Populaire Central entendus. 

L'arrdt no sera motivé qu'en cas de refus dautorisation. 

Il sera présentai à cet effet une requête signée de la partie 

et de son conseil à laquelle seront ,;ointes las pièces justificatives, 

stil y en a, à peine de nullité, 

Si la requete est rejetée, le demandeur pourra âtre condamné à 
des dornreiges-intérets envers les partiest 

ARTICLE 204.-  Si la requête est avais©, elle sera signifiée dans les trois 
jours aux juges pris à --;artie qui seront tenus de fournir leur défense 

dans la huitaine' 

Ils s'abstiendront de la connaissance du différend, et de celle 

de toutes les causes que la martie ou sas parents en ligne directe, ou son 

conjoint pourront avoir dans leur juridiction, à pane de nullité. 

Il ne pourra etre-employé aucun terme injurieux contre les Juges. 

En cas d'injures, la partie qui en est l'auteur sera punie d'amende et 

son conseil fera l'objet de toute injonction.mu suspension jugée néces- 
saire. 
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ARTICLE 205,- La prise à partie sera portée à l'audience dans les formes 

ordinaires et 1 arr6t prononcé dune la quinzaine, 

Si le•demandeur est. débouté, il sera condamné à des dommages.- 

lntérete. 	lieu:, 

ARTICLE  206,- La prise b, partie n'est pas recevable contre les formations 
'de la Cour Populaire Centrale, 

• 
Les arrdts rendus en matière de prise à, liartie ne sont suscep-

tibles d'aucun recours • 

• yiy ITRE 	1V - - 

PROCEDURE DEni/T LA c.71Aiznre DES COL:Y/W.  

criArIT:72, 	coluncL2 JURIDICTIONNEL 

SeTIŒU I.- GESTIONS PAT; n•ES 

• :;ARTICLE.  	Danerexercice des attributions juridictionnelles de la 
Chambre des comptes la procéd_use décrite aux articlesi 208 à 245 ci-

..dessous s'applique. s'applique. au:jugement des - contes dès com;tables des collecti-
vités..pU4lirues;  des.établissements nationaux ou locaux,'dotée-de l'auto-
nomie financière des Sociétés d'Etat et d'Economie Uixte. 

L'obligation de secretprofessionuelipposé par.le statut géné- 
ral deo agents 7ermanents de 112tat n'est _pas e- 	aux Uagistrats de ,-.. 	• 	- 
.la Chambre des Comr;tcs à l'occasion des onquétec effectuées par eux dans 

l'eXercice de leurs fonctii.u1L, 

Toutefois lorsquo "..es communications et auditions des agents ... 	• 	• 
des Services soumis au contrôle:  de la, Chambre des Comptes portent sitr des 
sujets de caractère. secret concernant. la, Défense Nationale, les.Affaires 

Etrangères, la sécurité Lité:zieure de le:tat, l' Économie nationale, la 

Chambre prend toutes dispositions pour garantir strictement le. -secret de 
• • • ..  

ses investigations et de ces observationsn 

:.ARTICLE 2080.; 

Les comptes dos collectivités publiques Sociétés d'Etat et 

.çpéconomie mixte dune part., les bilansi les cor.4ntes d'exploitation et 
comptes do profite.et.partes des•étàblissements . publics diautre part, 
affirmés sincères et véritables l .datés et signés tar les Comptables et 
reVItus du visa du contrôle de leur supérieur hiérarchique sont prisentés 
à la juridiction dans 'los foraes et délais prescrits par les règlements. 

. • 	• 



Ces comptes doivent ttro on état d'exe;len et apmuyés des pièces 

justificatives classées dans l'ordre méthodique des opérations. Ils 

deivent, parvenir à' la Cour Po-Dulaire Centrale dans undélai_de_trois mois 

suivant la date de l'arrêt des écritures, le 30 Juin pour les:Collectivi.. 
tés publiques et le 30 :Jemtembre pour les Sociétésd'Etat, d'Economie 

Mixte et provinciales, dates limites de reddition des com-,7tes à partir des-
quelles les sanctions prévues à l'article 229 mourront être appliquées. 

Après la présentatien du compte, il no peut y être fait aucun 
changement. 

. 	. 
ARTICLE 209.-  .A défaut du comptable, le compte ne peut être signé, et ..o. • pré- 
senté que pat ses héritiers, par un fondé de pouvoir habilité par progu-
ration ou par-un commis d'office nommé- mar le I.Unistre des Finances aux 

et place du comAable ou de ses héritiers lorsque les circonstances 
.eexigent, 

L'arrêté du Linistre des Finances nommant d'office le commis 
fixera lé- délai imparti à ce.dernier pour présenter le commte. 

ARTICLE 210,.. Sauf décisions contraires du Linistre- des Finances, prises 
pour dos cas. individuels, les comptables remplacés en cours d'année ou 
d'exercice sontdispensés de rendre un compte séparé du leur gestion. 

Il est établi un comte unique des opérations de :l'année ou de 
l'exercice qui sera préparé et mis en état d'exameil par le comptable en 
fonction au 31 Décembre ou à la clôture de l'exercice. Ce compte fait ap-

paraîtra distinctement les o7)érations pro77.res.à chacun des comptables qui 
.se sont. succédés dans le poste pendant l'annéeou l'exercice etqui 

demeurent responsables de leur gestion personnelle. 

. âMig-APZi1.- Après examen das commtes, le Juge rapporteur. déaigné par le. 
président de Chambre mrésente un rammort appuyé de piàOas-just,ificatives 

,,frappées d'observations. • :* - 

Le Jute rapporteur en séance soutient son rapport et conclut sur 
chaque 'observation à'une proposition do décision, 

.La Cham7.1.re statue successivement sur chacz...9 Cie ces observations. 

- Les ..coLlptablos. ne  sont pas admis à. discuter en séance, ni en per- 
sonne ni mar 'mandataire, les décisions do la-Chambre , L'arrdt rendu est 
un arret provisoire. 



ARTICLE 212.-  
Lorsque.la Chambre constate dos irrégularités mettant en cause 

la responsabilité du compt,able,.elle enjoint à,cederelier-d'apporter la 

prouve de leur rectification ou de produite des justifications complé-

mentaires. 

ARTICLE  

Dans son arrdt la Chambre fixe également le reliquat en fin de 

la gestion et fait obligation au comptable d'an tendre charge gu compte 

de la gestion suivante. Elle arrête le montant des reeettes effectuées 

et constate la conformité'des résultats présentéd 7--car le coopte du oomp- 

• 	 7table et le compte de l'ordonnateur. 

••• 

comptableS dispoàent d'un délai de deux mois peur répondre 
• 

aux' injonctions prononcées par l'arrdt provisoire à ..com,Dter de sa noti- 

fication. 

ARTICLE. 215.- 
En cas de mutation 'du comptable, le ck2ptable en exercice est 

dedonner'suite &IX« injonctions portant sur la gestien do son pré-

décesseur. Il communique à co dernier une coPïedizit itarre et des 

réponses destinées à y satisfaire et adresse ces réponses à la Chambre 

après acquiescement du comptable sorti de fonctions.. 

Lorsquellapurement dttne.ges.aon présente des difficultés 

particulières, le Liinistre des Finances peut-porter 'un commis d'office 

chargé de donner suite aux injonctions, aux lieu et place du comptable 

ou des héritiers. 

A.7.,TICLE 216.- 

Si lu oom-ctable a satisfait aur. iujoncious formuifics par 

larreelsoire ou produit toutes justifications reconnues valables, 

la Chabbre• lève les charcps'clUtelle avait:irononCées. 
. 	. 

Toutéois, en raison de l'obligation .qui-lui est faite de re-

prendre au compte de la gestion suivante, le reliquat fixé conformémunt 
à .I  article a13 ci-dasbus, lo coMmtable no eourfa tire définitivement 

LcitiChargé de sa gestion que lorsque l'exacte re7)riso de ce reliquat aura 

été constatée. 	 • 
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ARTICLE 217.— 
• •.• ..... 	• 	• 

Si les. réponses produites par le comptable ne sont pas jugées 
eatisfaisantest'la Chambre confirme par un arrdi'définitift •les charges 
.efeelle. avait. prononcées. 

La juridiction peut toutefois, ayant de s prononcer à ce titre 
définitif, rendre sur un reine compte plusieurs arTepraYiesires. 

• 
AnTICLE 218,- 

La Chambre établit .,par ses arres définitifs, si les comptaiges 
sont quittes, on av;nco ou en débet. 

Dans los deux ,promiors cad, elle prononce leur.déCharge 

nitivo et si los comptables ont cossé leurs fonct.!ions, autorise le rem.• 
boursement de leur cautionnenent pt ordonne .4ainigYk».!  et radiations 
des oppositions.etinscriptions.hypothéçaires aises ,sur loura biens à 

raison de leur gestion, 

Dans le troisième cas, elle les condamne à. solder leur débet, 
avec les intérêts de droit, au Trésor, à la Caisse.do la Collectivité lo—
cale, de llEtablissonent Public intéressé ou 4e .la.,Société...eEtat ou 
dlEconomie Mixte. 

eTICLE.219.— 

Si danS l'eXamen des comtes la ChauLro trouve des faux ou dos 
. ‘concussions, elle en informe le Ministre deà Finances et le Ministre de 
la Justice PorJulaire.„ 

SECTION 2  t  2S ION DE FAIT  

ARTICLE 220,— 

Toute personne autre que le comptablé*.qui sans autorisation . 	 .  
régale, se serait ingérée dans le maniement des.deniàrs:Ikpublics ou mdmo .•. 	. 	•• 	• 	... 
de deniers privés, quand ceuxf-cien vertu des lois et. règlements, auzue-yrip 
dd Ctre encaissés et conservés par le comptable public, est par ce seul 
fait;constiiué C6Mptable,' 

Les gestions de fait son jugées par 4,pambre.dee Comptes. • 
Elles éntratnent les mêmes obligations ot responsabilités que.les gestions 
•patentes et réguliàroment décrites. 

• 



..Le Juge peut néanmoins à défaut de jUgtifications. suffisantes 

et lorsque aucune infidélitée,sera relevée à -la eliaÏge-âilOomptable 

de faittiPJT3dr par des considérations d'équité, à- 11nânffisance des 

jUStificatiens.produites. 

ARTICLE 221 - 
Les Linistres, los représentants légaux des collectivités 

locales, Etablissemonts Publics et dos Sociétés d'État-et-dtEconomie 

Mixte sont tonus dedéférer à la Chambre des Comptes toutes: &estions de 
fait qu'ils découvrent dans leurs services. La mAne obligation incombe 
aux autorités do tutelle desdits collectiVités et établiàSements. 

Là Chambre statuo sur l'acte introductif d'instance ; elle 

doit, si elle écarte la déclaration de gestion de fait, rendre un arrdt 

de non-liou. 

ARTICLE 222.- 
La nambre dos Comptes so saisit d'office des gestions de fait 

révéléeS par la vérification des comptabilités patentes. 

ARTICLE 223  

La .Chambre déclare d'abord. la a-astiori de fait par3iiemet 
visoire, enjoint au comptable . de fait do produire son coopte, et 

impartit un délai de trois pois pour répondre à l'arrêt à compter 

qualification comme comptable do fait. 

pro.", 

lui 

de sa 

Si l'intéressé produit son compte, sans aucune réserve, la 

Chambre confirme par arrCt définitif la déclaration de gestion de fait 
et statue sur le comptes 

S'il conteste l'arrCt.r.rovisoire, la Chambre e: aine les mo-

yens invoqués et lorsqu'elle maintient à titre définitif la déclaration 

do gestion de fait, elle renouvelle l'injonction do rendre compte dans 

le celle délai que ci-dessus, 
..., • • 	. __•••-• 

En outre, la Chambre men-tionnera dans son arrCt provisoire 

qu'en l'absence de touterrépendS;. elle statuera do droit, à titre défini-

tif après l'expiration du délai imparti pour contieeetIre-;--:--'.  
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Sil .après la déclaration définitive, le comptable de fait ne 
produit pas son compte, la Œlenbre pourra le condamner à l'amendevisée 

:à l'article 228 de la présente loi, le point,dedépart du retard étant la 
date DPexuiran du délai imparti peur rendre compte. En outre, en cas de 
besoin, la Chaire pourra demander queun• commis d'office soit nommé pour 

• produite le Compte aux lieu et place du comptable de fait défaillant et à 
• ses frais. 

• ARTICLE 22/4- 

.,,Si plusieurspersonnes ont. participé,::en ,redue »mps à une ges... 
-'41.en de fait, elles sont déclarées conjointement et,  Solidairement camp- 
. tables. de fait et na -produisez'.:  qu'un seul coopte. Suivant.les opérations 
auxquelles chacune d'elles a pris part, la solidarité peut porter sure tout 
où partie des opérations do la gestion de fait, • 

. 	_ 	. 	. 
ARTICLE 225.- 

Le compte de la gestion de fait dent certifié et signé, ap-
puyé do justificr.tions, doit indiquer les recatileedépelines, 

et faire 
ressortirle'reliquat,Ce. compte doit d'ire unique et englober toutes les 
opérdtien,Sde là gestion de faitquelle qu'en puissetre jla durée. 
AnTICLE 226.- 

L'utilité publique des d673enses portées dans le' coopte de la 
gestion da fait doit, avant le jugement de ce comptel.avoir.été reconnu • parleCutorité b-dgitaire-compitente statuantdans les formes légales; 

ARTICLE 227.- 

Le
.. • . 

compte de la rettion de fait doit'âtre produit à la Chambre 
avec 

les décisions de lea;:ltorit6 budgétaire et les PièCes justificatives, 
• 
II est jugé comme les comptabilités patentes, Les déponées dont l'utilité 

publique nea pas été'retenntia:4àlezedi;,detto 

S TEC TI ON 	3  

DIS .0:: 	OITS ' CalartIES  

A/ Les « Ariel-Ides.- 

ADIlcia 228 

Tout comptable qui nea pas présenté son-compte dans les délais 
prescrits par les règlements pourra dtre condamné pat là 

Chambre des comptes 
à une amende dont lo montant est fixé à cinq mille franc» par Lois de 
retard. 

• 



ARTICLE 229.- 
.T0Kcionptable qui n'aura pas répondu aux injonctions pronon-

cées sur ces comptes dans le délai prescrit à lt4irticle.24Ae la pré-

sente loi pourra être condamné par la Chaabre dos Comptes à une amende 

de mille francs par injonction,et par mois de retard, s'il ne fournit 
..aucune: excuse adoissible au Sujet, do ce retard. 

ARTICLE 230.- 

Les héritiers du commtable, le cois d'office substitué au 

cobptable défaillant ou à ses héritiers pour présenterun compte ou satis-

faire- àdes injonctions, le comptable en exercice chargé conformément aux" 
article 209 et 215 de la présente lof de présenter 16:cOrante comportant 
des opérations effectuées,pardesconptabledis de fonctions ou de 
répondre à des injonctions portant sur la gestion de ses prédécesseurs, 
sont passibles des amendes ci-dessus prévues à raison dé -i.elards qui 
leur sont personnellement imputables.. . 

ARTICLf 231.- 
. I. 	

"Dans le cas ou la gestion dé fait n'a pàs fait l'objet des 

poursuitep, préypes par le code 	le couptab/e-  dé fait 'pourra être 
condamné, par la Chambre des Comptes, à une amende. calculée suivant 

l'importance et la durée du naniement des danibms 3t dont le montant ne 

pourra dépasser le total des sommes.intiment maniées. 

• ARTICLE 232.-: 

Lorsqu'elle fait application dos articles 2051e ey2 ci-dessus, 
la Chambre statue d'abord à titre -J;rovisoireet ippartit au comptable un 
délai de deux mois pour faire yaloir.ses moyens, après examen de ceux-ci 

. ello statue à titre définitif. En outre elle mentionnera,gans son arrêt . 	-   
provisoire qu'an l'absence .de toute réponse, elle statuera de•droit, à 

titre définitif après L'expiration du délai ai-dessus. En ce qui concerne 

l'amende visée à l'article 	ci-dessus, la Chamre,..dans.sen arrdt de .• 
dcidlaratien provisoire de bastion de fait, surseoit à statuer sur l'ap- 

plication de la pénalité. 211e statue sur ce noi.:iftà-titredéfinitif, au 
- terme de ifàpiii-Lùnt de 'la gestion de fait. 

••• 
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ARTICLE 233..- 

Les amendes prononcées on vertu des articles'230 et.2:31 t  

attribuées à la collectivité ou à l'établissement intéressé. Les amendes 

attribuées à l'Etat sont versées on recette au b,jdget'natienal. Toutefois 

les amendes infligées à des comptables do service dotés d'un budget 

annexe•sont versées en recette à ce budget. 

Toutes cos amendes sont assimildes,aux débets-descanptables . 	• 	. 
dos collectivités ou établissemnts'quant aux modes de recouvrement, de 
1»ursuite et de remises, 

DES ADRETS.— 

ARTICLE 234.- 

Le Greffier notifia aux comptables los arrdts rendus sur leur 
gestion par l'intermédiaire du Ministre des Finances. Toutes ces trans-
missions sont effectuées par lettres recommandées.  avec avis .de réception. 
Le Ministre transmet l'arrtt au comptable et renvoie l'avis de réception 
au . Greffier, 

ARTICLE 235.-; 

Les'comptables adressent à la Chambre et - e.r la même voie leurs 
réponses aux arràts provisoires. Toutes ces transuissions sont effectuées 
•par lettres recommandées aved avis do rédeption. 

ARTICLE 236.- 

Tout comptablo•sorti de fonctions est tenu, jusqu'à ce qu'il ait 

ebtenu.sa libération définitive, de faire connaftro son nouveau domicile 
.et cheque. changement de domicile, )0.1-  lettre recommandée au Greffier de • '  
la Cour Populaire Centrale par l'intermédiaire du Ministre dos Finances. 

• Les.mdmes obligations incombent aux héritiers du.  comptable et 
41rentuellemont 	fondé de pouvoir ou au commis d'officee  

ARTICLE 237.- 

Si, par suite de refus du comptable ou de ses héritiers, ou 
pour toute autre cause, la notification n'a pu atteindre son destinataire, 
le Président do la Chambre des Comptes adressera l'arrêt à la Mairie ou 

à la Circonscription Administrative du dernier domicile connu ou déclaré. 

Le Maire ou, le Chef de Circonscrintion Administrative fora notification 
à la morsonne par un agent assermenté qui on retirera rédépissé et dres- 
sera procès-verbal. Co_ie du Erocès-verbal sera transmise à la Chambre 
avec le récér,issé. 



ARTICLE 238.- 

Si, dans l'exercice de cotte mission, ltégént_appermente ne 
treute pas lo comntable, il deHosern l'arrdt à la Lbirie ou au Chef 

lieu do la Circonscription AdMinistrative et dressera do ces faits un 

procès-verbal nui sera joint à l'arrdt. Un avis officiel sera alors 

affiché, rendant un mois au lieu do dé--...8t. Cet avis informera le comp-
table qu'un arrdt do la nez:bre dos Com-7tos le concernant est déposé 

à la Mairie où au Chef lieu la Circonscri7)tion Administrative et lui 

contreréc6piasé..et. que, .faute de ce faire, à l'expiration 
du délai d'un mois, la notification dudit arrdt sera considérée comme 

lui ayant ét6 valablement faite, avec toutes les conséquences de droit 
qu'elle comporte. 

Le récépissé du comptable qui aura retiré l'arrdt ou à défâut 
le procès-verbal do l'agent assermenté et le certificat. des.autorités 
constatant l'affichage pendant un mois, doivent dtro transmis sans 
e6lai au Greffior. 

ARTICLE 239,- 

La notification_ dos arrdts de laChaziatne aux personnes décla-

rées comptables de fait a lieu par lettre recommandee avec avis de 
réception adressée ,,ar le Greffier au dernier domicile connu. 

Le Président de la Chambre peut demander à cet effet, tous 
renseignements utiles au Llaire ou au Chef de Circonscription Adminis-
trative du lieu de /a ges',:ion de fait et, le cas échéant, aux autorités 

s cient relève le comptable do fait. Si par suite du refus du comptable 
do fait, ou pour toute autre cause la notification n'avait pu atteindre 
son destinataire, cotte notification sera .faite zWailormeeil:domicile 
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connu suivant la procédure instituée aux articles 238 et 239 ci.-
dessus. Dans le cas où le comptable de fait serait un Maire en 

exercice, il appartiendra à l'autorité de tutelle d'assurer sur 
la demande du Président de la Chambre, la notification de l'arrêt 
dans les conditions prévues à ces mêmes articles. 

. ARTICLE 240 7,Les arrêts, de la Chambre des ,Comptessont notifiés 
,au Ministre des-Finances.:-En outre, lorsque-les'arrêts sont rendus 
.sur les comptes des collectivités.locales, des;établissements pu- 
blics, des .sociétés.eEtat et d'économie mixte„-iIssont également 
notifiés aux représentants légaux et aux autorités de tutelle desdits 
colleptiyités établissements et sociétés,. 

...r• 	• 
C) - Exécution des arrêts- Voies.de.recours. 

ARTICLE 241 	Les arrêts définitifs de la Chambre. des 'Comptes sont 
exécutoires. 	 :• 

1.• 
LeMinistre des Finances, en ce qui concerne l'Etat, et 

l'ordonnateür dé la colleOtivité locale ou de l'établissement public 

intéressé, leS il.itorités de tutelle des sociétés d'Etat et d'économie 
mixte sont chargés de faire exécuter lesdits arrêts. 

ARTICLE. 242 'likjnobstant l'arrêt, la Chambre qui aura jugé défini-
tivement un compte pourra procéder à sa révision, soit sur demande 
du comptable appuyée des pièces justificatives recouvrées depuis 
l'arrêt, soit à la *demande du Ministre. deS Finances ou des repré-
.sentants légaux des collectivités, établissements intéressés, des 
.autorités de tutelle.des sociétés d'Etat ou d'économie mixte, soit 
d'office, pour. erreur, omission, faux ou double emploi découverts 
.postérieurement à l'arrêt, 	 • 

La requête du comptable ou des autorités administratives, 
accompagnée des pièces probantes,est adressée au Président de 
Chambre avec récépissé du Greffier constatant que la demande en 
révision lui a été signifiée. 

• • 	 I. • • 
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A'iTICLE 243 : Ci la Chambre estime, après instruction, que les pièces 

produites permettent ou non d'ouvrir uno instance en révision, 

elle statue à titre définitif, sur l'admission ou le rejet 

do la demande en révision. 

Quand elle admet la demande, la Chambre prend, par le même 

arrêt, une décision préparatoire do mise en état de révision 

des comptes et impartit au comptable un délai de deux 

mois pour produire les justifieations- SuPplémentaires 

tuellement nécessaires à la révision lorsque colle—ci est 

demandée par lui ou faire valoir ses moyens lorsque la révi. 

sion est on3a1ée en sa faveur ou contre lui. Après examen des 

réponses, ou à défaut, après l'enniration du délai sus—visé, 

la Chambre statue au fond. Lorsqu'elle décide la révision à 

titre définitif, elle annule le rremier arrêt définitif, or, 

donne au besoin des f7aranties à prendre sur les biens du 
comptable pour assurer los droits do la collectivité et 
procède nu juzement dis opérations contestées dans la forme 
d'une instance ordinaire. 

AZTICI2 244 t Lorsque la Chambre, ,.•.3iosant d'office, ostime, après instruew. 

Lion, que los faito dont ln prouve est apportée permettent 

d'ouvrir une instance en révision elle rond un arrêt pré,. 
paratoirc do nl.so on état zfe révision dos comptes ot procède 

conne indioué à l'article précédent. 

AZTICLE 245  t L'enercice du recours on révisioa n'est soumis. à aucun délai, 

Le pourvoi en révision n'a effet suspensif quo si los moyens 

invoqués par le comptable Paraissent serieun et si le préju 

lice encouru est irréparrible. 

caÊ PIr2P.T_?, II  

COITIMOLE 	:DES '''-'1,r17P 

57,Œ1011  

CONIMOLZ MIDGE11Al2ri 

ARTICLE 246 t En ce qui concerne les opérations de 11 7itat, la Chambre des 
Comptes reçoit trimestrièllement.les pièces justificatives 
des recettes et des dé .onces effectuées au titre du budget 

1,111111114111011 



national, des annexes et des comptes spéc van  cita Trésor. - 

Ellc; procède à la vérification de ces pièces pour assurer 

le contre:tic budgetairo et.de gestion et préparer le jugement 

des vecimptes des Comptables. 

ÀDTICLE 247 	Dans les 14inistères el sont tenues des comptabilités de ma- 

tériels un. rapport sur la gestion de ces matériels retraçant 

les opérations de l'année précédente est adressé chaque inné 

à la Chambre des Comptes accomparm6 des résumés généraux 

du compte.,  cenéral. 

Ce rapport traite notezment de l'utilisation de stocks, de. 

lour renouvellement, des pertes constatées, et des resp 

sabilités encourues. 

LnTIcro 248 : Le contrôle de la régularité des actes portant création ou 

modifications de taxes on ce oui concerne les collectivités 

territoriales relevant de la Province est e3Cerc6 par la 

. Chambre des Comptes des Tribunaux Populaires de"Province 

dans les conitions suivantes.: 

Dans le délai d'un mois après, la mise on recouvrement, ces • 

actes doivent être adressés à la Chnnbre des Corn-Les par le 
Comptable. 

La Chambre saisit le Parquet Poplesire de Province de ses 

observations relatives aux taxes dont l'assiette ou la perce 

tion est contraire aux lois et règlements on vigueur. 

Des amendes dent le mentant est fixé à 1.000 Francs par 

mois de retard, peuvent être prononcées par la Chambre des 
, 	. 	. . 

Comptes 'a raison Ces retards apportés par le comptable dans 

la production des actes.ei-dessus visés. . 

AIITIQLZZk9 : Les ordonnateurs, les comptables et les autorités de tutelle 

sont tonus do communiquer aux jtv;es des Chambres des Comctes 

sur leur demandé tous documents et dé JAsienrrltieds renceigne• 
ment relatifs 'à la gestien deà services et organismes soumis 
au contrôle de la Chambre. 
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67 . 

Les ju:es ont •accbs à tous les services ordonnateurs et cocp-

, tables. Ceux-ci doivent prendre•ireutes dispositions leur per-

cettant 
diee\a.ed• 

d'avoir connaissance des écritures et documents tenus 

et, en particulier, des -rDièces préparant et justifiant le re-

couvrement des recettes, lten3aceOent, 'la liquidation et le 

paieront clos dépenses. Les jucesse :Cent délivrer copie des 

pièces nécessaires ?•....leurcontr8le. 

Ils ont

r:r 
 ezaIenent aecZDs à tous inoeuUes, locaux et mropriétél 

eenis.dans les strimoines de 112tat ou Ces autres personnes 

inerales Ce droit imblic et peuvent :crecéder à la vérification-

des fournitures, ontériaux et constructions. 

_fiCTION -II • g 	 nun couimuiviTa: .7rmur...-Lrzs 
ri 3.72:„") EnADLISSZ:11-1.1TS  PUJLICS 

,r)..TICLE.  250  t'U t  lors sde l'examen dos corntes, la chaubee .,constate des 

irrégularités dues aux adoinistrateUrs, ou relève des lacunes 

dans la rZ.Iglernentation, ou des insuffisances dans l'organisa. 
• " 'tien aet7-1:lis.:,re.,:ti-ie • et ceoptable, le Président de Chambre 

en Informe les liinistres intéreSs13 ou les autorités de tu-

telle et leur :-.1.ema.snde de faire connaître à la Chambre les 

mesures prises en vue de raire cesser les errement critiques. 

Ides. réfer(:',s adrees6s à cet effet sent transmis en ampliation 

au Ministre des Finances. 

Les Ministres sont tenus do répondre dans les trois mois 

suc référés .de la -07.-u,:obro...Celle-ei- trcnsc et copie des réponses 
-reçues au L'inistre des Finances. . 	.  

Le Président c.T.O.  la Ci azbre sorte è.'la'cen..• zie.i.ssanee du Chef du 

àouvernement les infractions à' cesdispositions et lui siGna-

. le, ,le cas 6c:.:3ani,*.  les questions nour lesc!uelles les réfé-
rée... nient pas reçu de suite satisfaisante. 

„....fie... 
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ATICLE 251 : Les irr38ularités administratives de noindre importance peu-

vent faire l'objet de notes du Président do Chambre adressées 

aux directeurs ou Chefs de service ou aux autorités de tu-

telle. 

Lams1222 s Au cas ou elle aurait relevé, dans ses référés, des fautes ou 

néglicenees'ayant occasionna unsdépassement de crédit ou com-

promis les intérêts financiers ou domaniaux de la collectivité 

ou établissement public contrôla, la Cimmbre pourra demander 

qu'une action disciplinaire soit enca7;6e contre les auteurs 

de ces fautes ou n6E:licences. 

Les sanctions prises et les cas dans lesquels aucune suite 

disciplinaire n'a été donné à la .:7.ermnCe de la Chanbre, sont 

portés à.-  laconnaissance 	2réàLleut-du Càmit6 Pormanent.de 11  

semblaeNationalevolutionnairo nazis le rapport public ci-dessous. 

ARTICLE 253 : Les. déclarations de conformité„.ainst que les annexes rela-

tives au budget National, aux dépenees d'investissement et 

aux comptes hors l'Rket, s'exécutant dans le forme 'budgétaire, 

Sont arret6es par la Chambre des comptes à partir des docum 

ments établis à cet effet par les.services du Trésor et lest 

ordonneteurs. 

La Chambre peut, à cette occasion, procéder à une vérifica-

tion préalable des rezistres Ces ordonnateurs et des commta. 

bles. 

ccumm 7277, LL..2.g.-72,1.011 DES SOCIETES D'EUT 

.ET DES WCIEMS D'ECOHOUIE:14UXT73 

'ARTICLE 254 s Les Sociétés d'État ainsi que les Sociétés d'EconomieMixtes 

dans lesquelles l'Etat, les collectivités loCales et les 

établissements publics détiennent eéparement ou conjointement 

une partie:  Cu capital sont contrôlées mar le. Chambre des 

Comptes dans les conditions fi,_ es Dar la présente loi. 

La liste de ces Cociétés doit etre communiquée à la Cour 

Populaire Centrale par le Conseil Exécutif National.. 
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ARTICLE 255  : Les comntes et bilans des sociétés visées à l'article 254 

ci-dessus, accemmagnés des états de développement du compte 

profits et pertes, ainsi que du compte d'exploitation et de 
tous documents cocntablec dont la tenue est exigée par les 
règles mropres à l'entreprise contr8lée, sont transmis à la 
Chambre des Comptes par le Directeur Général de la Société 

concernée après avoir été approuvé nar le.  Conseil d'Adminiatrati 
ou l'Orzanicue c;:i tenant lieu'  

La Chambre reoit . galement les rapports des commissaires aux 
comptes, des commissaires et contrôleurs Cu Gouvernement 

• .. 
ou des fonctionnaires éventuellement chargés Ce l'exercice du 

contrene financier, ainsi que le rapport d'activité établi 
par le Conseil d'Administration ou l'organisme en tenant 

lieu lorsque le rammort est prévu par 1:;.s règles propres à 
la Société contr815e. 

ARTICLE 256 : La transmission de ces documents doit avoir lieu dans les 
deux mois rîui suivent leur approbation par le Conseil Exécu-
tif national. 

ARTICLE 257  Los Sociétés précitées sont tenues de. conserver les pièces 

justificatives de leurs opérations à la .71snosition Ce. la 

Cour Ponulaire Centrale pour les vérifications qui ont lieu 
sur place. 

.czicuo 2,20  La 	des Comptes procède à l'examondes.ÇsMntes, bilans 
e$ documents suivant la proc3Cure définie ci-après, et en ti-
tre des conclusions sur les résultats financiers des entre-
prises. 

Elle adresse au Uinistre des Finances .ninsi qu'an Hiniatre 

Co tutelle tee...Inique, un rapmort dans lequel elle exprime 

son avis sur la règu/nrité des comptes et bilans, propose le 

éc::énnt, les redressements qu'elle estime devoir y 8tre 

an:mrt3s et aorte un avis sur la qualité de la gestion commeri 
claie ot financnro de l'entreprise. Elle signale éventuelle-

ment, les modifications qui lui paraissent devoir 8tre appor. 
tées à la structure ou à l'organisation de ces entreprises. 
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MI= 259 Lo rapport établi Dar le ju-o c:-.ar,76 de l'eneUite est com-

muniqué par le Président de la Chambre au Directeur de l'en- 

treprise sui répond auz observations :1ms le délai d'un cois ....‘.... 
par un mémofro :écrft, approuvé nar le Président du Conseil 
d.'A;r. 	anpuy:;, s'il y c. lieu, de justifications. 

• La Chambre arrIte alors d6finitivement le rapport visé au 

prcédent article, en fize les conclusions ot porte ce do.-

cument à le connaissnce d!es Ulnistres intéressés. 

Lm= 260  : Pour arrêter le rapport et ses conclusions, la Cimmbre cible 

dans la formation.pr6vue pan- la présente loi. 

Zlle peut toutefois s'adjoindre, à titre consultatif 

- un représentant du ianistre de tutelle technique do la 
Société dont les comntes sont exeninés 

• - 

- un représentent du if.inistre dc l'Insrecti.on des entreprises 
Publirues, 0=1-Publiques et Provinciales ; 

te. 	• 

- Le commissaire ou le contrôleur z:u Cou.-.-ertment. atinrès de 

cette société '•; 

- 	un renrésentant du fli.listre e'rarr-i ce / 1:Jconecle. 

..P.RnICL3 261 : Les judos-rapporteurs peuvent ôtre assistdd-Cdhâlkfrs vérifi- 
cations ou pour l'étude de questions particulières, de perron. 

aies çualifiées *par leur commetence, désignées par ordonnance 

du Président e la Cour Populaire Centrale, sur proposition 

du Présic-Lent de la C22au.bre qui fixe la clission qui leur est 
impartie. 



ZCTIOU 4  : COUTROL3 MS 0:211110I.Z.S L J SEC: 	SOCIALE  

ARTICLE 262  Los Oraanisnes de sécurité sociale assurant en tout ou en 

partie la gestion d'un régime de zrestations familiales ou 
d'un régime légal do prévoyance sociale, autres que les con.. 
pagnics et sociétés d'assurance agréées T3ar le Gouvernement 
pour assurer en tout ou an partie la gestion de l'un do ces 
réaines, sont contr816s Par la Chaf.:ro des Comptes. 

Cé contr8le porte sur l'ensenblo des activités de ces organise 

nos ainsi que sur los résultats obtenus. 

ARTICLE 263  : Ces organiories prése-Itc,-zt à la Chambre un exemplaire de leurs 

a. 

	cor,Iltes étaf..)lis suivant les ra.>r-les comptables prévues par la 
loii accompaznéo (les budgets ou états do prévision ainsi que 
deo procès-verclur. de caisse, Ce banque, de porte-feuille. 

ARTICLE 264 : Les documents sus-visés sont ancompa-nés Ces rapports établis 
par les conmissai7,...es aux comptes, la con..aissien de . Contrale 
ou le fonctionnaire chargé de l'euercice du contr8lo financiers  
ainsi que du ram-;ort annuel d'activité amm.rouvé par le Conseil 

d'Adzimistraticn, et Ce tous autres ralylorts ou docurmato jugés 
utiles pat .le Président Co la.  Chambre cos cou-ton. 

ARTICLE 265  : Les pièces justificatives de recettes et de dépenses sont 

conservées au nièce de l'organisme, à la disposition do la 

Cour Populaire Centrale ;gour les vérifications qui ont lieu 
sur rlace. 

ARTICLE 266  : Le rapport établi par le juzo shar;7,6 de l'enquête est connuni. 
qué par le Président de la Chnn7:..re au Di recteur de l'organi.s-
ne Contr81é qui rérend aux observations dans le délai d'un 
mois par un .ménoire écrit, approuvé par le Président du Con- 
s ei 1 ci 	s trati. on et a*D-7,1y5 

tions 
s'il y a,lieu, de justifica- 

• . 

La Chanbre Statue alors clans là formation prévue parla pré-

sente loi. Ses observations sont communiquées au Ministre du 
Travail et .cy• :.:inintre des Finances, par référé.  du Président 
de la Chambre. 



_FECTION 5  : COir2ItCLE 7323 	 CU:37-2,117.10111.TES  

ÀRTICLE 267 : Tou organisme subventionné, autre que ceux visés aux arti- 

cles 254 :a 266 Ce la pr3sente loi, dont. la gestion n'est 
• . 

pas assujettie aux règles de la ::.omptabilit6 publique et 

quelles que soient sa nature juridicue et la forme des 
db.t 	 subventions 	lui sont attribuées -,sar l'Etat, une collec- 

tivité locale ou un établisse-2ent public ou Sémi-public 

Peutfaire l'objet du contrôle de la Chambre des Comptes. 

L'exercice de co droit de contrôle reste limité à rutin.. 

sation de ces subventions dont la destination doit demeurer 
conforme au 7cut pour lequel elles ont été consenties. 

Ces dispositions sont applicables aux organismes recevant 
des subventions d'autres organismes,. eux-mimes soumis au 

contrôle Ce la Chambre des Comptes ainsi qu'aux organismes 

autorités à percevoir des taxes para-fiscales. 

ARTICLE 268 : Ces contrôles s'effectuent'sur -;:lace au vu des pièces et 

docunents coumtables eue los représentants des organismes 

précités sont tenus do preoenter L' tout juge et enquêteur. 

La procédure définie par la 7résente loi est applicable en 

ln matière, 

Les observations de la Chambre sont adressées au Ministre 

intéressé ou aux autorités de tutelle par voie de référé 

du Président ce la Ch:r:mbre. 

ACIA2ITnE III •:  connruicurToris: LL c7.11..unE  DES CCM2TES.—: 

KI: power :2; PUDL:CS 7.1'? AUX LTI2MITEG  

ARTICLE: 269 : Si, lors' do l'examen des courtes, la Chambre des Comptes 

constate des irrégrlarités dues aux adninistratours, ou 

relève des lacunes dans la réglementation, ou des insuffi- 

sances dans l'organisation administrative et comptable, le • ... 
Président de Chambre les notifie aux Ministres intéressés 

ou aux au:,orit3s de tutelle et leur demande de faire con- 
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naftre à la chambre les mesures prises en vue de :aire cesser 
les errements crieques.. 

Les rapports des institutions et corps de contr8le sont com-
muniqués dloffice L la Chabre des Comptes. 

La Chambre  des Comptes fait coi netre ses observations 

- mar référés de sen Président aux Elaistres 

- par les rap7;orts établie et leo avfo formulés en exécution 
de .la présente loi ; 

- par le rannort public. 

• 
'ARTICLE 270 t Les Ministres sont. tenus do répondre dans los trois mois awc 

référés Ce la Chenbre. 

Le Présideilt fait parvenir au Ministre-dos nuances une am-
pliation des référés qu'il adresse aux autres Ministres. 

Ceurz-ci envoient au Ministre des Finances une copie de leur 
ré-Donse.. 

ARTICLE 271 : Dans chaque Ministre, un fonctionnaire de l'administration' 
centrale dont la déciEmation est notifiée L la Chambre des 
COMptes, est carcé a'e voilier à ln suitelpenée aux référés 
du Président. 

'AZ,TICLE 272 Le Président Ce la Cour Populaire Centrale porte à. la connais- 

sance du Chef du Zouvernement les infractions .à-ced-dispOsi-
tions-et lui si hale le cas 6c7:16ant, les questions pour 

lesquelles les référéb n'ont pas reçu de suite satisfaisante. 

ARTICLE 273 : Au cas où elle aurait releVé, dans ses référés, des fautes • . 
muneclicences- ayant occasionné un d.:,passeuent do crédit ou 
comproMic les intérttb financiers ou domaniaux de la collec-
tivité ou établissement public contr81é, la Chambre pourra 
demander qu'u::e action disciplinaire soit enr,azée contre les 
auteurs de ces fautes ou nédlizences. 

Les sanctions pris  

disciplinaire n'a 

?ortéc à la connni 

tionnaire da.nr1 lo 

dessous. 

eà 'et les cas dans lesquels aucun() suite 

été donnée L la debande de la Charlbre sont 

SSance de I'Losenble nationale RévolU-

rapport public.prvu.à l'article 276 ci- 
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'Le Président de la Cour Pouulnire Centrale saisit le Conseil 

Ce discipline budgétaire -et financier Ces actes qui relèvent 

de la compétunce de cette juridiction. 

ARTICLE 274.  Leo irrécularités administratives do moindre importance peu-
vent faire l'objet de note: du Président.adresséos e.wc Direc- 
tours ou Chef Ce service ou auz autorités de tutelle: 

ARTICLE 275  : Les déclarations de conformité, ainsi quo iss annenesreatives 

au bul..7_cot national,;.;: dépenses d'investissement et au:: com-

tes hors-budcet s'ezécutant dans la forme budcdtaire, pont 

aretées par là Chambre Ces Comutes à partir dos documents 
établis à cet effet par les services Cu trésor et los ordon-
nateurs. 

La Chambre peut, ..>1 cette occasion, procéder à une vérification 

Générale des réjistres Ces ordonnateurs et des comptables.. 

Ces déclarations et leurs annenes sont accompaE,-nées du rapport 
public Ce .ln Onambre et déposées sur lo bureau do l'Assemblée 

Nationale aévolutionaire en mémo teul.ps que le projet Ce loi 
do rkasment. 

immuzzâ : Tous les ans, l'Anaemblée Pléniùre Ce ln Cour Populaire Centra.. 

le ezamine les observations faites par /a Cham' ro des Comptes 

. à l'occasion Ces comutabilités vérifiées pendant l'année pré-

cédente et forme avec celles qu'elle retient ou qu'elle 
ajoute, un rapport mublic :u1 cet rori.s au P2.4ésidant--de-la 
nénubli quo, accoupazné fLeu • r:::lonser Ces aeliinistrations et 

contrale ; 	 ixnrrra dlicatuellement, nuf*Crer 
toutes-réformes jugées nécessaires. 

Le Président Co la république .adresse - la rapport do la Cour 
Populaire Centr,Ue à l'Assemblée Nationale révolutionnaire ; 
il en assure la publiction au Journal Officiel. 

110111111•114 
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• . 	I2 au 	: Du 	D'IL s 	 z..,e2-2LL  
• 

Lis  PITILI ICI 3ÉtE  

lierInRE I : 0E2.! MIS/f2 ru, w, 41-2rlinI3Ue..710110  
• 

-• ARTICLE 277:':.  Il est '.institue à la Coueipoimlaireenîrale un Conseil de 
-..DfscirclineDuC,36tere Oti. iiltianciempétent pour connaetre 

infractions prc5Nues b../tariiao 1.79 ci-dessous. 

LRTICLI 278  : Le conseil de Disoirline 3udire et Financière est composé 
conne suit e 	 • 	• 	, 

Pr6sident 

..11.1enbres. 

:,le Pr(iniCent :le la Cour Populcire Centrale 

le Proçureurnéral el..1,areet Populaire Central 
- les  Pr6s4dent,c 	 e.è.‘d.k". Cour Populaire 

Central 1 	 .:4•- 

.deur.juz,es.pr?fessionicielpe la Cour Populaire 
.Centrale 	• 	I  , 	. 

Juaea::110./Neeree 	eofossionnels o 
. la Cour Populprentrale 

Le Conseil de Discimgne.udgéta4.-e ot Financière 

_peut s'adjoindre U:.tre, consultatif : 

- un inspecteur d'2,tate4pigné par le Cnef Ce "litat 

-le Directeur .du Contre“?.inaecters 

AricLE 279  t 

" • 	• 

Est justicia4..eCu Conseil Co Dis?1,:llineB9,detaire et Pinan-
cière tout 4,7on Cs litat, C!uneDCol4ctivité publique, d'un 
6tablisse,ent public et Semi-pu'2:ic d'un organisme béneiciant 

i I 
du concours des nuances 

• Cabine%  

Publiques, tout mini etre
Ce. 

tout.  membre 
. 	- 

tout ordonnateur qui, charg6 de • 
aura i 	A • 

.3. 	 .• 	" !. 	 • J: 3; • .•:•.j: 

• 

• ''''' 	..iilb,e41/001116 

• • • • • • G o 



• • 	 • e.) 
4RTIelta 2a0.1-, Le, o.k. 	ap.tours des faits prévus . l'article est, 

sont pasqibles 	 minimum ne p'but 
etre inférieur 10.000 francs et dont le maximum peut 

atteindra le montant du traitement brut annuel alloué 
Chacun la date où le fait a été' commis. En tout 

, état de cause les amendes ne peuvent se cumuler pour 

la merac affaire quo dans la limite do cc islanimum. 

:••• 	. 

1°, enbal,;e une dépense : 
SZÀ41.S • avoir 	..101'Slilr il. .0 S t . req.14.g•eile visa 
du Contrôleur.  financler; 

- sans avoip_,.Q4544;tA,..,.,:eur le fz.:ire ou. sans avoir 
reçu du responsable deléction à cet effets; 

- avant que les crèdits correspondentg,n'aient été 

,:îtitoriezi4 n écrite de 
l'uutorite conpétente. 

's.ctorit .1a nature edt ariesrappb rt 

prétend l'imputer, 
'que -"Cattes'praticiti'dis 	:.cohto urne r l'absence de 
crédits budétaires ou dissimuler un dépassement 

• 
2 0/ reçu livraison, passé OomMande-de fournitures, en- 

l'a.uécution de travail:: avant l'approbation 
• r, 	•- • ; • •••,?'.:••• 

d'un marché ou. d'une convention rèleinentaire ou 
la notificationt'14crite de' 1 autà rité compétente. 

	

••:. 	• 7 	• 	• 	• 	• • •••• 	;7 *,- 	• 
3° enfreint les re4G's relatives 	l'enécution des rt3- •• 	• 

G t des d CpanSes de 1 vE ta t des colle ctivie. 
tEs.L locaà.e'S, étz.ibliSsements publics ou semi-public 

	

ou 	i;estion des àiens leur appartenant ; 
40/ orais444:11-4e.iq"ntdz. 	 publicité requise 

pour certaines operütions administratives ; 
• 4 

0/ omià- 'bri;zuniser la concurrence dans tous les cas • 

	

où 	 la Concurrence est ré4;lémentairement 

ri • .:;.•!;:•• 

• '.*;•:. 

••••••••••••.••••••••••••••• • 

, t.receis 
60/ avoir passé 
,f,r0;lamentaire 

9 
 S 5. 

111.S  
des Chambres 

un :i.L;7,rehé « éi-ans des conditions non ré- 

réponélrtr-,'-aidstérés ..,.... 
des: comptes, cl 	les délais ré le 

• 

• . - 	- • , - • 	 2; men- 

dtafb6/6**0 



ARTICLE 281.- Le ou les auteurs vises 	 X79 ne seront pas- 
sibles d'aucune sanction s'ils peuvent-p-reU7n1I'qu'ils ont 
agi sur décision écrite de leurs supérieurs hiérarchiques 
dont alors la responsabilité se subtitucra 	la leur. 

L=11..,PITRE II : FOUCTIONNELENT 

ARTICLE 282.- Le Conseil dc Discipline Bud,;etaire et Financière 
est saisi par le Président du Conseil IL:écutif National 

...2:!RTICL 	 Dès qu'il est saisi, le Président du Conseil de Disci- 
pline Budgétaire et Financière dési .,ne un rapporteur. Ce-
lui-ci e qualité pour 

- procéder toutes cnquetcs et investiotions uti- •.....••.. 	..• 
les auprès de tous les Linistère ou organismes 

• intéressés 
- se faire corl:uuni,:luer tous docuncnts 9 

- entendre toutes personnes suscptibles d! éclaire r 
le Conseil. 

LRTICLE 284... Dès l'ouverture de l'instruction, l'a4,;ent mis en cause 
est -avisé officieller.lent de la procédure diriije contre 
lui et autorisé 	se faire assister par-un-Avoca.±:-ou un 
mandataire de son choin. 

.('IRTICLE 285.—  La. convocation 	corapercitre devant le Conseil doit 
ttre notifiée 	l'.:L;ont :ais en cuse cluinze jours au 
moins avant la réunion dudit Conseil. Durant ce délai, 
il a le droit de prendre connaissance du dossier de l'af- 
faire au Greffe dc 	Cour et a la faculté d'adresser au 
Président duConseil.dc Discipline budgétaire et Finan-
cière un rlei.àoire.écrit pour sa défense. 
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: ARTICLE 286.- Lors dc .la réunion du Conseil le ripptirttut 
résume son rapport écrit, et l'intéressé fait con-
naître ses observations soit par lui-marne, soit par 
:1!".Mdr.;tr-'4irC 

D€..s questioas peuvent :'- tre posées L l'intéressé 1..);/. 

le Président ou ..,-.Krec son autorisation p".'.r les IIcrn— 

bres du Conseil. Le mis en cause doit avoir la pa-
rois le dernier. 

Le Conseil ne peut siè,:>cr et délibérer valable-

ment quo si les.  deuz. tiers de ses membres sont.  pré-
sents. Les décisions sont prises L lo Maj.O''rité.. s.im-. 
ple des 	Les séances du Conseil ne sont pas 
publiquos.' 

ARTICLE 287.-  La décision du Conseil est por:ée L la connais-
sance du Président du. Conseil E;:.écutif National et 
notifié pour é::écution au Ministre des Finances. No-
tification en est éo...lement faite au provenu. 

.P.RTICLE 288.- Lorsque plusieurs personnes sent impliquées dans 
la m6me affaire, leurs c:::s peuvent etre instruits et 
cnaminés ensemble pour faire l'objet, d,une seule. et 

;..ie.4ne décision. 
ARTICLE 289.- La comparution devant le Conseil ne fait pas 

obstacle L l'encrciec de l'action pénale et de l'ac-
tion discir1inaire de droit commun. Si le Conseil 

ou' ind épendeu.me nt de la srcdactian:ptcudI&ire-.-
infli;ée p:,;r3Lui, une action disciplinaire peut etre 
ena,:,;é•-•-;, il communique le dossier accompaGné d'un 
avis en ce sans au. Président du Conseil Enécutif Na-
tional et au Ministre chai-Lé du Travail. 

Si l'instruction fait apparaître des faits sus-
ceptibles d'etre qualifiés crimes ou délits, le Pré-
sident dc chambre: communique le dossier au. Procureur 
Général du Parquet Populaire Central avec ampliation 
au Président' du CenSeil E:.:écutif National et au 
Ministre de la Justice Populaire.. 

ARTICLE.- 290 Les décisions du. Conseil sont c:-_écutoires d'.of-
fice. Elles ne sont susceptibles d'aucune voie 'de 
recours. 

41141.10011* 
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Toutefois elles peuvent ftire l'oblet-eane-fdeuande en 
révision devant le Conseil de Discipline Bud,gétaire et Fi-
nancière s'il survient des faits nouveau:: ou s'il est décou-
vert des documents de nature établir le non‘ responsQbi-

lité du mis an cquse. 

ARTICLE'291.-Le  recouvreLlentdes ....ondes prononc-ées par le Conseil 
sera poursuivi po:ne.en :1'2,tU:re de recouVkaenîes débets 

comptablCs . 

J.RTICLE 292.-Le délai do-prescription de l'etion d':,vant le Conseil 

de Discipline Budéi. ii.c et Financière est de quatre uns à 
copier du jour où )nt été coLni's les faits. 

....••• • 	1, 	• • . . 	*INF.». • ••••• 

.PàRTIE 

DESPARUEM POPULAIRES  

T RE 

DU .1DR.WET POPULAIRE GEHERAL  

£7.-(1APITRE  UFIC2UE ORGANISTION. ,ATTRIBUTION. 

• - FONCTIONNEMENT 

SECTION I ORGANISàTION  

ARTICLE 293.-  Il est créé Çn Rcpubllque Populcire du Dénin un Parquet 
Populaire Centrcl. 

Il e Qfl 	 Cotonou qui peut titre transféré dans 
tout. autre localit(f, du territoire .nationl par décision du. 

Conseil Enéçutif Nationf7.1. Il constitue L.,..vec les Parquets 
-Populaires des divers chelons un système centralisé. 

ARTICLE 294.-  Les Parquets Populires des divers échelons sont placés 
sous 1'.. seule direction des Parcluets Populaires des échelons 

supérieurs et sous la direction centralisée du. Parquet Po-
pulaire central. 

• • • / • • • 4 « 
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ARTICLE 295.- Le. Parquet Populaire Centrnl comporte : 
- ung section drainistrative 
▪ une section judiciaire 
-. une section des comptes ; 
-des-Ai-vices t Administl-atifsnet techriiques 

- un srecrdt..;.rit adminiStratif- 
ARTICLE 296.- Le ParqUet Populaire Central comprend_ 

- le Procureur Général 
- trois Avoc.i 	QU moins ; 

deS Substituts Générnun. • 

• Il . peut comprendre desaâditeu.rs.' 
ARTICLE 297.- Le Procueur Générni est élu peur Une durée de 

quntre ons ou décharé de ses fonctions par 1,1 A: 
sembléeNntionale Révolutionnaire sur proposition 

du. Comité Central du Parti de ln Révolution Popu-

laire du Bénin. 
ARTICLE 2984-.Les Avocts.et-Substituts Genéraun sont nommés 

pnr le Conseil E:.:écutif National après- avis du 

Comité Permanent de l'Assemblée Natj.onnale Révo-
lutiennaire. 

."-L----;--LesAvocatset .:;11.bstituts Génernun sont choisis 
parmi les l',;aGistrats et autres £.,..;ents Permanents 

de 11E-tait do-l-CtŒic.titulaires de la 'li-

cence ou Llaîtrise an droit ou sciences économi- 
es  etconipInnt au moins cinq =nées de servicr 

effectif. 
ARTICLE 299.- Les -uditeurs sont nommés pour ded7:-Irrner-le 

Conseil E::écutif Notional sur proposition dos Mi-
nistres dont ils dépendent et après consultation 
du. Procureur Général du Parquet . Populaire Central. 

Ils sont choisis parmi les nationaun.titulaires 

diplôr.les universitaires ou appartenant au:: ce- 
1 v: 

té,pries A ou.E du. Statut Général-dirsents per-
manents" de l'Etat ou du Statut Général des For-
ces Armées Populaires. 

Le Procureur Gén• éral ori;anise le déroulement 
de leur st.%e nu sein du Parq4et Populaire Cen- 

tral.. • • 	• r 

A l'issue de leur ste, ils sont remis à la,  
disposition de leur Ministère d'oriGine. 
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ARTICLE 300.-  Les Fonctions da Procureux Général et la qualité de 
membre du Parquet Populaire Central sont incompatibles avec 

la qualité de membre du Conseil Exécutif National, du Comi-
té.7 Perranent de l'Assemblée Nationale Rb'ol-UtiOnnaire, 

l'euercice des professions d'Avocat, d'Officier Ministériel, 

d'iuniliaire de Justice et de toute activite professionnel- 

le privée. 
LIcercice de toute autre activité publique doit être 

soumis 	l'autorisation . du . Procureur Général du Parquet 

. Populaire Central. 

ARTICLE 301.-  Il ne peut titre rais fin L titre temporaire ou défi-
nif if aux fonctions des membrez du Parquet Populaire Cen-

tral que dans les formes prévues pour leur désination. 

ARTICLE 302.-  Sauf en cas de flaLrant délit, le Procueur Général; 

• les Avocats et Substituts Générau:: du Parquet Populaire Cen-

tral ne peuvent etre arretés ni détenus qu'avec l'autori-

sation de l'Asseblée Nationnalç Révolutionnaire ou de son 

Comité Permanent.- 
.Le Procureur Général fait ..attribuer par la Cour Popu-

laire Centrale compéente à une juridiction déterminée pour 

, connaître des faits. 

ARTICLE 303.-  Les membres du Parquet Populaire Central ayant parité 

de titre et de ,rade prennent rani entre eun d'après l'or-

dre et le dte de leur nomination, et s.'.ils-ont été nommés 
par des décrets différents mais du merde jOU,d'aïï'ès la 

date de leur prestation de sci2,ent ou de leur installation. 

ARTICLE 304.-  Lorsque le Ihrquct Populaire Centr;liMarehd-én corps., 

le rcn individuel de ses membres est refilé comme suit : 
- le Procureur çAnéral du Parquetl'apaaïë Central 

- les Avocats Gén#aun 
- les Substituts Généraux ; 
- les Luditeurs; 

ARTICLE 305.-  Les honneurs civils sont rendus nun membres du Par-
quet Populaire Central dans les conditions finées par les 
rèlcments relatifs aun céromonies.publjques,.préséances, 

sonneurs civils et zilitaires en-République- Populaire du 

Bénin. 

• • • •1• • • 0 
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SECTION 2 : 	TTRIBUTIONS.. 
• to 

y)6.- Le Parquet.  Populaire Centrel de la République Popu-

laire du Bénin contrôle l'observation de la loi par les or-
ganes dépendant du Conseil Enécutif National, les organes 
loeaun s du pouuvoir d'Etat, les fonctionnaires et les cito 
yens. 
A Ce titre il a notaiument les attribLitions suivantes : 

1°/- la surveillai-ide de l'epplicetion uniforme des 
lois par les institutions,drganisations, 
agents peraanents de liEtat et citoyens de la 

République Populaire du Bénin ; 
2°)- le surveillence du respect - de-la-léàalité pai 

les organes d'inspection, d'enquête et d'ins-

truction prealeblo. 
3°) la surveillance de-  le légalité des décisions 

de justice ;-" 

4°)- la Direction, contrôle et surveillance de 7. 
l'enécution légale des sentences et du régime 
de détention. 

ARTICLE 307.- Le Parquet Populaire Central représente-la-;Minis-
tère Public près la Cour Populaire Centrale. 

'IliTICLE 308.- Le Parquet Populaire Central dirige et contrôle la 
'police judiciaire. 

il/TICLE 309.- Le Parquet Populaire Central surveille et contrôle 
. 	les activités des Avocats et des OffieierSAiinietkfiels. 

ARTICLE j10.- Le Parquet Populaire Central 'dirige et contrôle les 
activités des Parquets Populaires des diveze échelons. 

. 
ARTICLE 311.- Le Parquet Populaire Central gère le budget, le 

personnel et le matérielduParqUet Populaire Central. 

SECTION 3  : FONCTIONYMONIL___ 

ARTICLE 312.- • Lc ParqUet Populaire Central est placé sous l'eu-
torité du 'Procureur Général du Parquet PoPillaire Central. 

***** /• • • 



IIZTICLE:313.- Le Procureur 

- assure l'administrotion.ct le discipline du 

Parquet Populnire Central ; 
arrete le rleiiient intérieur en accord avec 
le .Sureau du Parquet Populaire (Jentral ; 

- participe la discussion et à l'ndoption du 

budget du Parquet Populaire Central par les on-
anes compétents ; 

ARTICLE 314.-  Le Parquet Populaire Central a.:comme-Organes de di-
rection un Bureau et une Jsscblée Plénière. 

ARTICLE 315.-  Le Bureau du Parquet Populaire Central est composé 
- du Procureur Général du Parquet Populaire Oen- 

' 	tral ; 
- des Avocats Genraun. Se 
Ili/réunit sur convocation du Procureur Général. 

lteiTICLE 316.-  En COS d'absence ou d'eflechelaent du Procureur Gé- 
nérol du Parquet Populaire Central il est remplacé par l4A-
vocat Général le rads ancien dans le grade le plus élevé. 

• En cas d'iosence. ou,d'elechefacnt des Avocats Gé-
nérau;:, il est remplacé par le Substitut le plus ancien 

:dans le .rade le. plus élevé. 
Imine 317.-  Le Parquet Populaire Central reçoit ampliation de 

tous décrets, orrete2, décisions et circulaires 	caractère 
règlementaire pris - par les autorités administratives.. 

aTICLE 318.- Sur s demande', le Porquet Populaire Central reçoit 
communication des ordres, instructions, dt5Ciàians et autres 
actes des 'institutions et organisations qui en sont les 
auteurs. 

ARTICLE, 319.- Le Porquet Populaire Central peut effectuer des • 
enquêtes sur place pour contrôler le. respect et l'observa- 
tion de la loi soit d'office, soit à la suite de plaintes, 
déclarations ou .informtions reçues. 

ARTICLE 320.-  Le Parquet: Populaire Central odresse.-des4eprésen-
tations au n responsables des.EinistèreS; des organes de 
l'Administration; des craneS• pécutifs des pouvoirs lo-
coun, des institutions, entreprises, .O.1-ganisations coopé-
.ratives et sociales pour des faits-contraires à la loi. 

les responsables intéresbés sont tenus d'enaminer 
les representations di Porquetet'dt prendre les mesures 
appropriées. 

• 



ARTICLE 321.—  Le Parquet Populaire Central peutttaquei..teut 
• ecto administratif illégal devant les juridictions compé—

tentes. 

Toutefois, son recours es t subordonné à 
testutions préalebles ndressees au dinis tre ou 
rité Centrnle oui a pris l'acte ou CtInt relève 
de l'acte. 

ARTICLE 322.— L'AsseMblée plénière du Parquet opuleire Central 
comprend : 

— le Procureur GénérfU du Porct Populaire 
tral;'"\''" 

— les Avocats Générun du Parquet Populaire Cen7 
-brai; 

— les Substituts Générai:1i: du Parquet Populaire 
Central; 

— les Procureurs de l Républiq4- des Paï'qUets 
- Populaires de Province. 

Ellese réunit sur conIA:cntien du Procureur Géné—
rai du Parquet Populaire Central qui la. préside de droit. 

Elle ne peut sièt;er et dielibrer valablement que 
lorsque les deL tiers des membres qui. la composent sont 
présents. 

Les décisions sont prises: 	.1c.  majorité simple 
dos membres présents. 

En cas de part-e des voLl celidu-Pr'nbüreur Gé 
néral du . Parquet•Populaire Central est prépondérante. 
323.— L'Assemblée plénière du Parquet Populaire Centra 
se réunit poun'elm politique'i;dnérale des Parquets 
Populaires, adopter le rapport annuel d!actiintedesdits 
Parquets et étudier toute question importante que le Pro— 
cureur Genérul du. Parquet Populaire Central juge utile de 
lui souluettre. 
324.— Le Procureur Génércl est assisté dand.:1!enercice 
de ses fonctions d ,un Cabinet comprenanty:'.• 

— un Directeur de Cabine 	décret pria par 16 
Conseil E::écutif National 

— un Chef des services cdministratifet financiers 
— un Attaché 	relntions;2ubliquep 
— un Secrétariat particulier. 

des pro—
l'Auto,.-

1 'auteur 

• 

ARTICLE  

ARTICLE 

1 
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ARTICLE 325.-  Le Procureur Général, _quand il le juge utile .assure 
le ministèrg public dans chacune des quatre Chambres de la 
Cour Populaire Centrale. 

ARTICLE 326.-  Lorsque. le Parquet Populaire Central constate une il-

légalité de la part d'un organe d'Etat, il élève une protesta-
tion comportant le cas échéant suspension de l'exécution de 
l'acte incriminé. 

Ledit organe doit répondre la protestation du Parquet 
dans le délai de deux mois. 

Si dans 'ce délai l'acte n'est pas rapporté, le Parquet 

Populaire Central pourra le. déférer à le juridiction compétente. 
ARTICLE 327.-  Lorsque dans une affaire, le Parquet Populaire Central 

.relève à l'encontre d'un agent permanent de l'Etat une faute 
qui ne ressortit pas au domaine pénal, il demande contre lui 
des sanctions d'ordre :dministritif disciplinaire ou social. 

ARTICLE 328.-  Dans l'intérêt d'une bc5nne administration de la jUstice 
le Parquet Populaire Central peut écarter de la conduite d'une 
enquête tout officier- de Police judiciaire outout organe en- 
quêtellr. 

ARTICLE 329.-  En matière judiciaire et lorsqu'il le juge opportun, 
le Parquet Populaire Central prend la conduite de l'enquête. 

ARTICLE 330.-  Les instructions ou les réquisitions du Parquet Popu- 
laire Central s'imposent aux officiers de Police judiciaire et 
aux organes enquêteurs. 	 .  

,RTICLE ;31.,  :Le Parquet Popul,:j.re Central peut assister à l'instruc-
tion des affaires et poser des questions; mention de ses ques-
tions et des réponses est portée sur le Procès-verbal. 

ARTICIE.332.7- Lorsque le délinquant est en fuite, le Parquet Popu-
laire Central peut décerner un mandat d'arrêt contrelui et. en-
voie le dossier soit à l'information soit à la juridiction de 
jugement. 

ARTICLE 43.-  Le Parquet Populaire Central peut se pourvoir devant 
le Cour Populaire Centrale contre toutes les décisions des Tri-
bunaux Populaires de Province, ou contre les juements rendus 

en dernier ressort par les Tribunaux .Populaires de District. 
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Il peut interjeter appel des décisions des 

Chambres Administratives des Tribunaux Populaires.de Province 

dans les trois mois à compter du prononcé desdites décisions. 

En matière des comptes, le Parquet Populaire Cen-

tral interjette appel des décisions des Chambres des Comptes 

des Tribunaux Populaires de Province dans les condition» fixées 
par l'article 89 de la présente loi. 

ARTICLE 334.-  Le Parquet Populaire Central peut se pourvoir en 
. 	, 

cassation contre Les, décisions des Chambres Ad- 

ministratives et des, comptes de la Cour Populaire 

Centrale conformément aux dispositions des ar- 
ticles i33 et 134. 

ARTICLE 335.-  Le Parquet Populaire Central peut-demander à tout 
moment communication du dossier d'une. procédure. 

Il peut demander au juge rapporteur de la. Cour 

Populaire Centrale de procéder à toutes mesures 
d'instruction qu'il estime utiles. 

ARTICLE 336.-  Le Parquet Populaire Central visite périodiquement 
tous établissements pénitentiaires,. toutes Mai-

-sons d'arrgt, et tous autres Centres de déten-

tions (Commissariats, Compagnies et Brigades 

des Forces de Sécurité Publiques, ete.? ) . •  

A cette occasion, il contrôle l'activité de 

l'Administration, fait rectifier ou fait annuler 

les actes et ordres contraires à la,loil. et 
prend, le cas échéant, les mesures-il-tin-àFour 
faire encourir la responsabilité pénale ou dis-

ciplinaire aux agents qui portent atteinte au 
régime légal de détention. 

ARTICLE 33711.  Le Parquet Populaire Central fait relaxer toute 
personne mise ou maintenue illégalement en détention ou en 
garde,*à-vue. 

c. 
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TITRË; II : _ATTRIBUTIONS 

DES 1JARQUETS POPUL,'1.IRES LOCAUX  
gr: HAPITRE  I : DES Pli,ReETS POPULAIIUS  DE PRoviNcE  

	 Il' edt-Créé .m Pàrqàét Populaire.  dé P.i4ovince'diths chaque 
Chef-lieu dé Provinde. 
Éon 'ressort 'territorial est celui de la ProvinCe. 

• , 

ARTICLE 339 : Le Parquet Populaire de Province comprend 
- Un Procureur de la République nommé par le Conàeil Exé- 
cutif National après avis du Comité P6rManeht'de l'As-
semblée Nationale 

- des Substituts du Procureur de la République nommés 
par le Conseil Exécutif Natienal aprèsavis-  du Comité 
Permanent de l'Assemblée Nationale RévolutiOnnaire. 

•.• 
Le Procureur de la République, du Parquet Populaire de 
Province est le Chef de ce Parquet. Il en dirige l'ac-
tivité et en rend.  compte au.  Parquet Populaire Central. 

AWICLE 341 s En cas d'absence ou d'emptchement du .Procur.gxe la • • 
République il, est .remplacé 	le Substitut le plus an- 
cien dgns le eudo.l.e plus 	. 

ARTICLE 342 : Le Parquet Populaire de Province, compmete 1111,P1.47eau et 
une Assemblée Plénière. 

ARTICLE 34>  s Le Bureaà duParquet Populaire de ProvbidebWrend 

- Le Procureur dé la Républi àe 

- les Substituts 
• • 	' 

s 
	.gy 

•.< 	• 

ARTICLE 340  

ft • eii • 



ARTICLE ,344-.—  Le Bureau se réunit sur convocation du Prqcureur.de la 
République pour étudier notamment toutes questions de droit ou de fait 

que le Procureur de la République juge utiles de lui soumettre, et pour 

arrêter le programme de l'Assemblée Plénière du Parquet Populaire de 

Province. 

ARTICLE 345.— 

L'Assemblée Plénière du Parquet Populaire de Province 
comprend 

— Le Procureur de la République du Parquet Populaire de Pro— 
vince. 

— Les Substituts du Procureur de la République du Parquet 
Populaire de Province. 

— Tous les Procureurs de la République des Tribunaux Popu—

laires des Districts de la Province. 

ARTICLE 346.— 

L'Assemblée Plénière du Parquet Populaire de Province se réu—

nit sur convocatian du Procureur de la République du Parquet Populaire 

de Province pour arrêter le rapport annuel d'activité des Parquets de la 

ProvinCefist pour étudier toutes questions ayant trait à l'observation-.de 
la loi. 

ARTICLE 347.—  Le Parquet Populaire de Province peut interjeter appel de 
toutes les décisions judiciaires rendues en premier ressort par les Tri— 

bunaux Populaire de District dans les deux mois à compter du prononcé 

desdites décisions. 

CHAPITRE II  — DES PAReETS POPULAIRES DE DISTRIq.- 
4T10EÎ 348.-. II est créé un Parquet Populaire de District dans chaque 
Chef lieu de District. 

Son ressort territorial est celui du District. 

ARTICLE 349.—  Le Parquet Populaire de District comprend : 

— Un Procureur de la République nommé par le Conseil Exééutif 
National après avis du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révo—
lutionnaire. 

'.• 

• •• • / • • • 



Le Procureur de la République du Parquet Populaire de District est, 

membre de l'Assemblée Plénière du Parquet Populaire de Province. 

ARTICLE 351.-  En cas d'absence ou.d'empécheiaent .1,c Procureur de la Républi-
que est remplacé par le substitut le plus ancien dans le grade le 

plus élevé. 

ARTICLE 3,2.-  ,11,e Bureau du Parquet Populaire .de D1Strict comprend 
- Le Procureur de. la République du Parquet Populaire de Dis- 
trict . 

- Le ou les Substituts du Procureur du Parquet Populaire de Dis-
trict. Ayrim 353.-  Le Bureau du Parquet Populaire:de District se réunit pour 

débattre des questions importantes*et arrêter le'rapporeannuel 

d'activité. 

ARTICLE 354. le'Parceiet Populaire de District peut interjeter appel en toutes 
matières. de's décisions rendues en premier ressort par les 

Tribunaux Populaires de District dans les mêmes conditions 

que les autres parties intéressées. 

 

Ç HAFITRE III 	DISPOSITIONS COÀAUNES  

AUX PARQUETS POPULAIRES DE PhOVINCE ET AUX PARQUETS  
POPULkiIRES DE DISTRICT. 

ARTIÇLE 355.-  Les Parquets Poputaires de Province et les Parquets Populaires 
de District contrôlent l'observation de la loi dans les limites 
de leur ressort territorial. 

ARTICLE 356.-  Lorsqu'untarquet Êoeulaire local constate qu'une illégalité 
a été com.uise dans son ressort territorial, il adresse des 
protestations à l'autorité qui a pris l'acte incriminé. 

Ladite Autorité (Lait répondre dans le délai de vingt jours à 
compter de 	date de la réception de la protestation. 

A l'expiration de ce délai si l'acte n'est pas rapporté et, 

en l'absence de toute réponse satisfaisante, la décision incri-
minée est déférée devant le Parquet de l'échelon superieur. 

Le Parquet Populaire superieur ainsi saisi présente à son tour 
une protestation auprès de l'autorité hiérarchiquement supé-
rieur de l'auteur de la uecision. 

4,46./.11.4bed 



— Un ou plusieurs Substituts du Procureur' de la RépUblique 

nommée par le Conseil Exécutif National après avis du Comité-Permanent 

. de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

ARTICLE  

• • 	Le Procureur de la République du Parquet Populaire de District 

est le Chef dudit Parquet. lien dirige l'activité et en rend ..compte au... 

yarquet Populaire )de.Provinee,. 

Le Procureur de la :::3-w7.) inue du Parquet Populaire de .District - : 	. 	. 	• 	, 	. 	• 	. 	• 	 _ 
est menlbre Co l'Assonble 216nière Cu Parquet Pop4aire de Province. .. 	 . 	. 	 • 	... . 	. 

• • 
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